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Avant-propos 

 

Le thème proposé aux élèves « Libérer et refonder la France (1943-1945) » couvre 
trois années de guerre durant lesquelles la France se débat pour se libérer des 
chaînes nazies, tout en entamant un processus de refondation politique, économique 
et social. Il s’agit d’abord de mettre l’accent sur les combats de la Résistance, 
épaulée par les puissances Alliées (la Grande-Bretagne, les États-Unis et l’Union 
soviétique) pour faire céder l’emprise des forces d’occupation et de leurs complices 
français favorables à la politique de collaboration. Mais libérer la France ne peut se 
faire sans la refonder, il faut donc tirer les leçons de l’effondrement et en aucun cas 
rebâtir la France de 1940. Refonder cela implique de mener une réflexion sur le type 
le système politique, élargir le suffrage universel et réaffirmer les valeurs de liberté, 
d’égalité et de fraternité. Cela signifie aussi la nécessité de reconstruire un pays 
détruit. La Libération s’accompagne donc d’initiatives économiques et sociales dans 
une France avide de changements qui doit gérer les problèmes du quotidien, en 
particulier la persistance des pénuries alimentaires, sans oublier le retour des deux 
millions de Françaises et de Français détenus par le IIIe Reich sous des statuts 
différents. Libérer et refonder la France, c’est donc penser l’avenir.  

Le concours de cette année sera pour vous, les élèves engagés grâce à vos 
professeurs dans ce travail de recherche, l’occasion de mieux comprendre l’héritage 
laissé par la Résistance française et combien cette période fondatrice de notre 
histoire marque encore durablement les débats politiques actuels. Ce sera aussi le 
moment d’interroger la notion d’engagement et de courage. C’est en effet l’unité 
forgée dans la nuit de la clandestinité qui a permis la restauration de la démocratie 
sur des bases nouvelles et élargies.  

 

Le président du comité départemental d’organisation  

du Concours national de la Résistance et de la Déportation 

Jean-Pierre Hugon 
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« Libérer et refonder la France (1943-1945) » 

 
 
 

Pour l’année 2024-2025, le thème du concours national de la Résistance et de la 
Déportation est « Libérer et refonder la France (1943-1945) » 

 
Depuis 1961, ce concours a pour objectif de perpétuer chez les jeunes Français la mémoire de 
la Résistance et de la Déportation afin de leur permettre d’y puiser des valeurs civiques.  
 
Les professeurs trouveront de nombreuses informations et ressources relatives au thème du 
concours sur les sites suivants : 
 

• Eduscol pour les objectifs pédagogiques, les modalités des épreuves, le calendrier, 
le palmarès… https://eduscol.education.fr/3541/presentation-du-concours-national-de-la-
resistance-et-de-la-deportation 
 

• Réseau Canopé pour l’analyse du sujet, les ressources… : https://www.reseau-
canope.fr/notice/cnrd-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation.html 

 

• Fondation de la France libre : https://www.france-libre.net/concours-national-de-la-
resistance-et-de-la-deportation-2024-2025/ 

 

•  Lumni et ses ressources audio-visuelles : 
https://enseignants.lumni.fr/parcours/1385/cnrd-liberer-et-refonder-la-france-1943-
1945.html 
 

• Les Archives départementales de l’Hérault et ses ressources régionales : 
https://archives-pierresvives.herault.fr/n/concours-national-de-la-resistance-et-de-la-
deportation/n:133 

 

• Glossaire, chronologie et carte « Libérer la France » : 
https://museedelaresistanceenligne.org/musee/doc/pdf/481.pdf 

 

• Portail pédagogique académique : https://pedagogie.ac-montpellier.fr/node/9775 

 

Pistes de réflexion sur le sujet : 

Le thème du Concours national de la Résistance et de la Déportation pour l’année scolaire 
2024-2025, « Libérer et refonder la France (1943-1945) », veut souligner la simultanéité, 
durant ces trois années majeures, d’engagements et de réalisations dont la mémoire et même 
la référence demeurent aujourd’hui encore : l’effort de guerre et de la victoire militaire de la 
France combattante avec ses alliés sur les forces totalitaires de l’Axe ; la reconquête militaire 
d’un pays occupé par l’Allemagne nazie et soumis au régime de fait de Vichy ; la restauration 
de la souveraineté nationale et de la légalité comme de la légitimité républicaines ; l’aspiration  

http://archives-pierresvives.herault.fr/
https://eduscol.education.fr/3541/presentation-du-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation
https://eduscol.education.fr/3541/presentation-du-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation
https://www.reseau-canope.fr/notice/cnrd-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation.html
https://www.reseau-canope.fr/notice/cnrd-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation.html
https://www.france-libre.net/concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation-2024-2025/
https://www.france-libre.net/concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation-2024-2025/
https://enseignants.lumni.fr/parcours/1385/cnrd-liberer-et-refonder-la-france-1943-1945.html
https://enseignants.lumni.fr/parcours/1385/cnrd-liberer-et-refonder-la-france-1943-1945.html
https://archives-pierresvives.herault.fr/n/concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation/n:133
https://archives-pierresvives.herault.fr/n/concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation/n:133
https://museedelaresistanceenligne.org/musee/doc/pdf/481.pdf
https://pedagogie.ac-montpellier.fr/node/9775
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à un pays libéré de la collaboration et de la compromission morale, passant par de strictes 
mesures d’épuration ; l’application d’un programme inédit de réformes institutionnelles, 
politiques, économiques et sociales élaborée en commun par la Résistance intérieure et la 
France Libre ; la recherche de libertés nouvelles afin de refonder démocratique le pays, sa 
société, sa place dans le monde, sa fidélité à son histoire ; des imaginaires individuels et 
collectifs qui traversent les âges et entrent dans l’histoire...                   

 

La lettre de cadrage, élaborée sous la direction de Vincent Duclert, inspecteur général de 

l’Éducation, du Sport et de la Recherche qui préside le jury national des correcteurs du 

CNRD, fournit des analyses, des mises au point et des pistes, essentielles pour guider le 

travail avec les élèves :  

https://eduscol.education.fr/document/58509/download  

 
Vous trouverez également de précieux compléments dans des éclairages rédigés par des 
historiens et des partenaires engagés dans le concours. 
 
Pour toutes celles et ceux qui souhaitent préparer les réalisations collectives du concours, ce 
sujet nécessite en amont une réflexion pour délimiter les travaux qu’ils souhaitent mener avec 
leurs élèves, l’exhaustivité n’étant pas requise.  
 
Le jury académique (composé de représentants associatifs, d’anciens déportés et de résistants, 
de personnes travaillant aux Archives départementales, d’enseignants…) apprécie les travaux 
créatifs, originaux et interdisciplinaires dans lesquels les élèves peuvent exprimer leurs savoirs 
et les compétences acquises en lettres,  
en histoire, en E.M.C., en philosophie, en arts plastiques, éducation musicale, etc. Les EPI au 
collège, les TPE au lycée, les ateliers théâtre… peuvent se prêter à la préparation du CNRD. 
 
Les enseignants sont invités à se rendre aux Archives départementales de l’Hérault, ainsi qu’au 
Musée de la Résistance et de la Déportation de Castelnau-le-Lez qui propose des visites 
thématiques en lien avec le sujet proposé. Des visites pour les scolaires sur les thématiques 
générales de la Seconde Guerre mondiale sont également possibles toute l’année. Contacts : 
crhrd@cegetel.net (pour la réservation)  
 
Conseils pour la réalisation des devoirs individuels et des travaux collectifs 
 
S’inscrire à temps 
 
Il convient de prêter attention aux informations suivantes.  
Chaque établissement participant au CNRD doit inscrire les élèves au plus tard le 31 janvier 
2025 sur la plateforme ADAGE et par le fichier joint à la circulaire académique. En 
novembre, un courriel est envoyé par le référent académique « mémoire et citoyenneté » 
précisant les démarches à accomplir.  
 

http://archives-pierresvives.herault.fr/
https://eduscol.education.fr/document/58509/download
https://eduscol.education.fr/document/58664/download
mailto:crhrd@cegetel.net
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Les catégories, et le calendrier du concours 
 
Quatre catégories sont proposées :  

• Les catégories 1 et 3 sont des épreuves individuelles portant sur le sujet académique. Elles 
sont réalisées sous surveillance dans les établissements scolaires des candidats inscrits. 
Leur durée est de 3 heures pour les lycéens et de 2 heures pour les collégiens. Les élèves 
ne disposent d’aucun document personnel pendant l’épreuve. Des feuilles d’examen leur 
sont remises.  

o Il convient de s’exprimer dans un français correct,  
o d’exploiter des ressources nationales et locales (cf : pierresvives.herault.fr). D’autres 

ressources sont exposées au Musée de la Résistance et de la Déportation de 
Castelnau-le-Lez),  

o de prendre appui sur la mémoire des derniers témoins de la période et de développer 
des exemples précis permettant de traiter le sujet proposé.  

    La date de ces épreuves est fixée mardi 25 mars 2025 

• Les catégories 2 et 4 sont des travaux collectifs à rendre avant la semaine suivant les 
épreuves individuelles. 

• Les groupes ne doivent pas être supérieurs à 10 élèves.  

•  Les candidats peuvent réaliser :  
 

o soit un mémoire, illustré ou non par des documents iconographiques, prenant la 
forme d'un dossier manuscrit, imprimé ou numérique ;  

o soit une production littéraire : un roman, une nouvelle, un recueil de poèmes, une 
pièce de théâtre, un journal… pouvant être accompagnés de dessins, de sculptures, 
d’objets.  

o soit une présentation numérique interactive (diaporama, livre numérique, site 
Internet, etc.), comprenant des textes, des images, accompagnés ou non de 
productions musicales composées et jouées par les élèves,  

o soit un film, soit un document sonore. Ces productions doivent être 
accompagnées d'un document de présentation rédigé. 

o soit une production destinée à être exposée et éventuellement manipulée 
(panneaux d'exposition, jeux de société, diaporama, œuvre artistique, etc.). 

o Elles doivent être stockées sur un support numérique (clé USB, DVD ROM, CD 
ROM). 

o Dans tous les cas, ces travaux doivent être accompagnés d’un document de 
présentation rédigé (manuscrit ou imprimé) 

 
Les contraintes  

 
Dans le but de respecter la propriété intellectuelle et le droit à l'image, il est rappelé que les 
sources de tous les documents (textes, photos, réalisations artistiques, cartes, extraits sonores 
ou vidéos, etc.) figurant dans les productions des élèves doivent être explicitement 
mentionnées. 
 

http://archives-pierresvives.herault.fr/
https://pierresvives.herault.fr/
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Par ailleurs, les candidats doivent obtenir une autorisation écrite de chaque personne 
interviewée. Un modèle d'autorisation est téléchargeable sur le site Éduscol, à l'adresse 
suivante : http://eduscol.education.fr/cnrd.  
 
L’anonymat des devoirs individuels et des travaux collectifs est indispensable. Pour ces 
derniers, il est rappelé aux enseignants qu’il convient de remplir une fiche d’anonymat et 
de vérifier qu’aucun remerciement ne puisse faire apparaître le nom de l’enseignant ou 
de l’établissement. Tout travail dérogeant à cette règle ne pourra pas être pris en compte. 
 
Des contraintes formelles doivent être respectées et il est demandé aux candidats de respecter 
avec la plus grande vigilance les règles suivantes.  
1 - Données sur supports numériques : les seuls supports de données numériques acceptés 
sont les cédéroms, les dévédéroms et les clés USB. Les candidats doivent utiliser des formats 
de fichiers courants pouvant être lus sur la plupart des ordinateurs sans nécessiter l'installation 
de logiciels spécifiques.  
2 - Création d'un site Internet : les candidats ayant choisi de réaliser un site Internet doivent 
présenter au jury une version sur support numérique qui ne doit pas différer de la version en 
ligne.  
3 - Durées des vidéos et des documents sonores : lorsque le travail des élèves est 
exclusivement constitué d'une vidéo ou d'un document sonore, sa durée ne doit pas excéder 
vingt minutes. Lorsque le travail des élèves consiste en une présentation numérique illustrée 
par des vidéos ou des documents sonores, la durée totale de l'ensemble de ces 
enregistrements ne doit pas excéder dix minutes.  
4 - Dimensions des travaux : il est demandé aux candidats, pour des raisons matérielles liées 
au transport et à la conservation des travaux (fragilité, sécurité, etc.), de faire en sorte que ces 
derniers, une fois emballés pour expédition, ne dépassent pas le format maximal défini par La 
Poste :  
- la somme de la longueur, de la largeur et de la hauteur du colis ne doit pas dépasser 200 cm ;  
- le poids du colis ne doit pas dépasser 30 kg. 
 
Toute réalisation (œuvre artistique, diaporama, exposition...) dont les dimensions et/ou le poids 
entraîneraient un dépassement de l'une de ces deux limites doit être filmée ou photographiée. 
Seules ces vidéos ou ces photos, accompagnées d'un document de présentation, seront 
transmises au jury. Les travaux fragiles doivent être protégés lors du transport. 
 
Les travaux ne respectant pas ces dispositions seront écartés par les jurys. 
 
Présélection des travaux 
Un professeur coordonnateur sera désigné par la direction de chaque établissement participant. 
Il organisera avec ses collègues impliqués une présélection des copies au niveau de 
l’établissement. Dans le cadre du concours national qui prévoit l’envoi de 6 copies par catégorie 
pour l’ensemble de l’académie de Montpellier, il est demandé aux établissements de 
sélectionner 5 copies maximum à destination des jurys départementaux. Cette sélection 
préalable par les professeurs engagés dans le concours facilite le travail.  
 
 

http://archives-pierresvives.herault.fr/
http://eduscol.education.fr/cnrd
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Tous les travaux collectifs pourront être transmis sous réserve de leur conformité aux normes 
indiquées précédemment, mais les professeurs peuvent décider de ne pas transmettre une 
production qui leur semblerait trop peu travaillée. 
 
Attention :  
Les productions collectives doivent être transmises à la DSDEN du département de 
l’établissement par les établissements au plus tard le 17 mars 2025. 
Les copies retenues doivent être transmises à la DSDEN du département de 
l’établissement par les établissements au plus tard le 28 mars 2025. 
 
Des professeurs impliqués seront invités à participer aux jurys départementaux présidés pour la 
rectrice par le référent académique « mémoire et citoyenneté » ou son représentant (référent 
départemental), qui se tiendront entre le 9 et le 11 avril 2025. Ils recevront une convocation de 
la division des services des examens et concours. Chaque collège transmettra au jury 
académique un nombre de copies collège et lycée ainsi qu’un nombre de travaux collectifs 
proportionnel à la participation au concours dans le département. 
 
Jury académique 
Le jury académique représentatif de tous les partenaires impliqués dans ce concours 
sélectionnera les six meilleurs travaux de chaque catégorie pour les transmettre à un jury 
national. Il se réunira le mercredi 14 mai 2025 Enfin, une cérémonie académique se tiendra 
fin mai ou début juin 2025.  
 
La remise départementale des prix  
Les groupes primés au titre des travaux collectifs sont représentés à la cérémonie de remise 
des prix par quatre élèves au maximum désignés par leurs camarades. 
La remise des prix aux lauréats départementaux se tiendra dans le courant du mois de mai ou 
de juin au Conseil départemental de l’Hérault.  

 
Jury national 
Le jury national sélectionnera les meilleurs travaux de chaque catégorie. Il se réunira en 
septembre pour établir un palmarès national (publié en octobre sur Eduscol). Enfin, une 
cérémonie devrait se tenir entre décembre 2025 et janvier 2026 à Paris. 
  
 
 

http://archives-pierresvives.herault.fr/
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Sources sonores et audiovisuelles 
 

 

Ressources disponibles aux Archives départementales de l’Hérault  
 
Il ne s’agit que d’une sélection de témoignages extraits du livre dirigé par Annie Parmentier, 
Hérault de guerre 39/45. Paroles de témoins, Villeveyrac, Le Papillon Rouge Éditeur, 2021.  
 
Pour chacun des témoins sélectionnés, une analyse chrono-thématique est proposée 
correspondant à un découpage de l’enregistrement en plages minutées avec un résumé du 
propos tenu. 
 

Louis BERNARD 

Louis Pierre Martial Bernard est né le 14 octobre 1923 à Hérépian (Hérault) et décédé le 20 
novembre 2014 à Béziers (Hérault). Réquisitionné durant la guerre, il part pour les Chantiers de la 
jeunesse. Refusant le travail obligatoire imposé par l'occupant, il rentre dans la clandestinité. Dès 
lors, il devient, auprès de son père Jean Bernard, un membre actif du réseau Cabrol commandé 
par le colonel Jouvin, qui reste son ami jusqu'à sa mort. À la Libération, Louis part servir en 
Autriche et en Allemagne. Dernier vannier installé à Hérépian, Louis, plus connu sous le nom de 
Loulou, épouse une Hérépianaise, Marthe, et n’a plus jamais quitté son village. 

 
ENREGISTREMENT REALISE AU DOMICILE DU TEMOIN, A HEREPIAN, LE 3 MARS 2010 PAR JULIEN 

DUVAUX ET CHRISTOPHE CORDIER, ENQUETEURS.  
DOCUMENT SONORE. DUREE : 00 :31 :14 
 
2027 W 95 

Entrée progressive en résistance (1943-1944) 

Premiers pas et premiers contacts dans la Résistance ; rencontre avec Francis Jouvin ; 
(00.02.26) raisons de sa courte expérience des Chantiers de la jeunesse à Marcolès (Cantal) 
(1943) ; (00.05.05) des armes apportées par Francis Jouvin et cachées dans le cimetière 
d’Hérépian ; (00.06.30) constitution de l’équipe « Plan vert » à Hérépian (mars 1944). 

Actions de sabotage de l’équipe Plan vert d’Hérépian 

(00.07.58) Apprentissage comme artificier ; participation au sabotage de la ligne de chemin de 
fer Bédarieux-Castres (avril 1944) ; description du sabotage de la ligne Bédarieux-Béziers ; 
évocation rapide du sabotage de Pétafi (Faugères, Hérault) (juin 1944) ; (00.15.15) l’occupation 
de la gare de Faugères (10 juillet 1944) ; (00.19.06) le sabotage du pont de La Valette. 
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Derniers combats à la Libération 

(00.20.00) Combat de Faugères et retrait des troupes allemandes ; (00.24.35) combat de 
Colombières ; engagement dans l’armée française ; (00.26.15) raisons de son refus de suivre le 
groupe Cabrol à Béziers ; (00.27.10) incorporation au 80e régiment d’infanterie (80e RI) et 
affectation en Allemagne. 

Conclusion 

(00.30.37) Mention de son mariage avec une jeune fille d’Hérépian ; retour sur ses différentes 
affectations militaires ; commentaires autour de documents et de photographies. 

 

Francis JOUVIN 

Francis Marius Jouvin est né le 27 août 1918 à Sète (Hérault) et décédé le 16 novembre 2010 
à Béziers (Hérault). Son père, Louis Jouvin, ancien combattant et mutilé de la guerre 1914-1918, 
profondément marqué par le conflit se suicide en mars 1935. Adolescent orphelin, il entre, en 
octobre 1935, après une scolarité primaire et secondaire à Béziers, à l'école des apprentis-
mécaniciens de l'armée de l'air de Rochefort-sur-Mer (Charente-Maritime). Il s'engage alors pour 
une formation de trois ans, puis à la sortie de l'école, pour cinq ans comme instructeur mécanicien 
à Rochefort. Devant le déferlement des troupes allemandes en France en juin 1940, l'école de 
Rochefort est repliée avec son personnel à Céret (Pyrénées-Orientales). Le 28 août 1940, il 
cherche à gagner l'Espagne pour rejoindre ensuite la France libre et le général de Gaulle, mais il 
échoue dans son projet et ne réussit pas à franchir les Pyrénées. Il est alors versé en septembre 
1940 dans le corps des sous-agents des services de l'air à la base aérienne, dépôt de stockage 
de Lyon-Bron (Rhône). Le 10 décembre 1940, il est affecté sur sa demande à la base aérienne de 
Montpellier-Fréjorgues.  

 
En novembre 1942, les troupes allemandes entrent en zone sud. Il effectue sur l'aérodrome de 

Fréjorgues des sabotages de matériel militaire français et participe au camouflage d'armes. Le 1er 
mars 1943, il est placé en congé d'armistice, quitte l'armée et se retire chez sa mère à Béziers. À 
l'occasion d'un déplacement, il entre en contact avec le mouvement de résistance Franc-Tireur à 
Saint-Étienne (Loire), assurant notamment la distribution de tracts et journaux clandestins (dont le 
journal Franc-Tireur). Il lui est demandé de créer à Béziers un groupe franc pour le mouvement 
Franc-Tireur et d'assurer la diffusion des journaux clandestins ; il prend alors le pseudonyme de 
Martin. Au cours du mois de mars 1943, il entre en contact avec Émile Tourrenc, son ancien 
professeur à l'école pratique, devenu chef de l'armée secrète (AS) du mouvement Combat à 
Béziers. Il entre alors dans le réseau et devient l'agent de liaison d'Émile Tourrenc (alias Thierry), 
qui doit quitter Béziers en juin 1943, pour éviter une arrestation par la Gestapo. Parallèlement, à 
compter de juin 1943, il est aussi membre du réseau de renseignement Côtre, dépendant du 
Bureau central de renseignement et d'action (BCRA), services secrets de la France libre, sous le 
pseudonyme de Tael. 
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En juin 1943, le nouveau responsable AS de Béziers, Paul Bénézech, alias Bernard Poitevin, 

charge Francis Jouvin (qui prend alors le pseudonyme de Fabre) d'organiser les corps francs du 
Biterrois, de constituer et de former des équipes spécialisées dans les sabotages de voies ferrées 
et de lignes électriques. À partir de septembre 1943, il participe à plusieurs coups de main dans le 
département, dont la spectaculaire attaque du Pavillon populaire à Montpellier dans la nuit du 26 
au 27 octobre 1943. Durant l'automne 1943, pour éviter le départ en Allemagne au titre du service 
du travail obligatoire (STO), il travaille au dépôt SNCF de Béziers ; il est alors particulièrement 
bien placé pour repérer puis préparer des sabotages sur les voies ferrées du secteur. Il coordonne 
ainsi plusieurs actions de sabotages, dont un important sabotage le 6 janvier 1944, qui assure la 
destruction simultanée de six machines à vapeur au dépôt de Béziers. 

 
En janvier 1944, Joseph Lanet, chef départemental des Mouvements unis de la Résistance 

(MUR) en R3-2, le nomme responsable départemental du « Plan vert » (plan de sabotage des 
voies ferrées destiné à préparer l'intervention des Alliés en France), sous le pseudonyme de 
Capitaine Cabrol. S’appuyant sur les corps francs existants, il doit ainsi constituer des équipes 
locales de sabotage dans le Biterrois et coordonner leur action selon les directives de Londres. Il 
s'acquitte parfaitement de sa tâche et assure, avec son unité, Corps franc Groupe Cabrol, les 
coupures ferroviaires demandées au cours du printemps et de l'été 1944. En juillet-août 1944, il 
est également nommé chef des secteurs militaires des Forces françaises de l’intérieur (FFI) de 
Bédarieux et de Béziers.  

 
Lors de la libération de Béziers, le 22 août 1944, il assure la destitution de la municipalité 

nommée par Vichy et participe à la restauration de la légalité républicaine. Il assure les fonctions 
de commandant d'armes de la place de Béziers du 22 au 26 août, puis, celle de commandant de 
la caserne Duguesclin. En septembre 1944, il est désigné pour siéger à la cour martiale de 
Béziers, chargée d'assurer l'épuration dans le Biterrois. À partir d'octobre 1944, il participe avec 
ses hommes, au sein de la brigade légère du Languedoc (BLL), à la campagne d'Alsace. Le 
capitaine Cabrol commande la 2e compagnie du 2e bataillon FFI de l'Hérault, constituée 
exclusivement des membres du Groupe Cabrol. Le 15 novembre 1944, il est nommé chef d'état-
major à la brigade légère du Languedoc, puis intègre en février 1945 le 80e régiment d'infanterie 
(80e RI), au sein de la 1ère armée française du général de Lattre de Tassigny.  

 
En 1945, il réintègre l'armée de l'air, où il poursuit sa carrière militaire en Côte-d'Or, en 

Dordogne, dans la Gironde et à Paris, prenant sa retraite en 1972 comme colonel mécanicien. Il 
participe par ailleurs activement à titre personnel, à des associations patriotiques, aux cérémonies 
et commémorations des événements auxquels il a participé lors de la Seconde Guerre mondiale. 
Chevalier de la Légion d'honneur et officier de l'ordre national du Mérite, il est décoré de la croix 
de guerre 1939-1945, avec deux citations, de la médaille de la Résistance et de la médaille 
commémorative des services volontaires dans la France libre. 

 
ENREGISTREMENT REALISE AU DOMICILE DU TEMOIN, A BEZIERS, LE 14 DECEMBRE 2009 PAR JULIEN 

DUVAUX, ENQUETEUR.  
DOCUMENT SONORE. DUREE : 02 :47 :07 
2027 W 71 
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ORIGINE FAMILIALE ET SOCIALE 

(00.01.00) Blessures du père en 14-18 ; solitude face aux crises traumatiques et aux maladies 
de son père ; attitude antiallemande dans l’entourage, volonté d’éviter la guerre ; engagement 
dans l’armée à 17 ans après le décès de son père ; (00.07.00) intérêt pour l’aviation et la 
mécanique ; obtention de son diplôme en 1935, départ pour Rochefort, entrée dans l’aviation en 
1938. 

Débuts de la guerre en 1940 

(00.10.00) Missions lors de la déclaration de guerre ; digression sur un voyage en train ; 
(00.15.40) positionnement à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône) ; (00.18.00) entrée de son école au 
camp d’Argelès-sur-Mer (Pyrénées-Orientales) ; nuit chez l’habitant et rencontre avec les 
Polonais ; entrée au camp puis déplacement en train à Céret (Pyrénées-Orientales) dans un 
couvent ; (00.22.11) anecdote sur un colonel à la gare de Lyon ; rassemblement à la base de 
Lyon ; rejoint la base de Montpellier trois mois plus tard en permutant avec un autre soldat. 

Entrée dans la résistance 

(00.26.30) Influence d’un ami de la famille et de son fils ; digression sur ceux qui pouvaient 
partir en Algérie ; refus de tuer une sentinelle lors de l’arrivée des Allemands à la base ; départ du 
général de Lattre de Tassigny ; travail de comptable technique dans un dépôt de stockage ; 
(00.33.42) anecdote sur deux mitrailleuses cachées dans son armoire pour le commandant 
Larosée ; (00.37.00) départ de la base et sabotage du matériel ; visite d’un ami à Clermont-
Ferrand (Puy-de-Dôme) pendant son congé d’armistice ; discussion avec un groupe de résistants 
à Bordeaux (Gironde) ; (00.43.30) création d’un groupe de résistants à Béziers ; distributions de 
journaux Francs-tireurs et Combat ; entrée en contact avec un ancien professeur de français, 
Émile Tourrenc ; devient agent de liaison en mai 1943 ; (00.48.30) [discussion avec une personne 
extérieure] ; (00.49.48) son professeur se retire pour échapper à la Gestapo. 

Sabotages 

(00.51.30) Devient responsable des sabotages dans l’armée secrète à Béziers ; (00.54.10) 
rencontre avec Bonnafous qui lui propose d’étendre ses sabotages à l’Hérault ; digression sur son 
travail à la gare de Bordeaux (Gironde) et mission de renseignements ; (00.58.20) sabotage du 
Pavillon populaire à Montpellier ; maîtrise des deux gardiens ; (01.03.50) préparation du 
débarquement ; livraison des explosifs à Hérépian ; (01.08.16) le 30 avril 1944 sabotage des voies 
ferrées pour empêcher les manifestations du 1er mai ; explications sur le « Plan vert  ; (01.10.49) 
arrestation par la Gestapo en août 1944 ; arrivée d’un message annonçant le débarquement le 1er 
juin 1944 ; sabotage du viaduc à Hérépian ; (01.20.05) sabotages réguliers de voies ferrées, de 
caténaires et de pylônes jusqu’au mois d’août ; les différents messages codés ; (01.26.00) 1er juin, 
devient responsable du secteur de Bédarieux. 
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Réseau résistant à Béziers 

(01.31.32) Son retour à Béziers le 20 juillet 1944 ; tombe malade en août ; mission de monter 
un maquis après le débarquement en juillet ; rencontre à Saint-Pons-de-Thomières avec un 
résistant lui demandant de prendre le secteur de Béziers ; constitution d’un réseau ; (01.39.40) 
décision d’aller chercher des armes au Bousquet-d’Orb ; arrestation par une colonne SS à Lunas ; 
présentation du laisser-passer allemand ; digression sur un ami chauffeur lui ayant mis à 
disposition des papiers allemands ; suivi du convoi (01.44.13) ; digression sur une moto et 
interrogatoire ; fuite des Allemands et retour à Béziers ; (01.49.49) à un passage à niveau 
rencontre avec un gendarme de Lodève voulant rejoindre le maquis ; (01.51.00) à la gendarmerie 
de Béziers, il donne l’ordre aux gendarmes de rejoindre le maquis ; M. Mouret, un ami, l’invite à 
une réunion résistante ; (01.54.20) rencontre avec le préfet de l’Hérault le 13 août ; mise au point 
sur la chronologie. 

Débarquement de Provence 

(01.56.10) Critiques de certains sur les résistants ; fin de la guerre à Béziers, sabotages et 
pertes ; (01.59.15) libération de Béziers ; départ des Allemands ; (02.02.01) annonce du 
débarquement en Provence le lendemain ; fait sauter dix pylônes de la voie ferrée ; (02.07.06) 
description des notes prises sur l’ensemble de son vécu ; (02.08.15) en septembre montée aux 
armées après la Libération ; prend en charge la caserne Du Guesclin à Béziers ; rencontre avec le 
général de Lattre de Tassigny ; intègre la brigade légère du Languedoc ; digression sur un officier 
américain ; (02.15.04) réception des équipements de l’armée ; retour à Dijon (Côte-d’Or) le 15 
mars ; réaffectation ; (02.20.00) revient sur son refus d’entrer au maquis. 

Traces et traumatismes de la guerre  

(02.20.30) Discussion avec l’enquêteur sur des photos d’époque ; (02.23.40) retour sur son 
interdiction de s’occuper d’actions de résistance à la suite de traumatismes ; description d’un 
traitement psychologique par injection à Bordeaux ; (02.29.30) retour sur ses notes de la libération 
de Béziers ; (02.32.00) affectation à Paris en 1955 annulée par un contact ; (02.35.34) rencontres 
avec des Biterrois résistants à Paris ; anecdote sur un de ces contacts ; (02.38.30) retour sur ses 
notes et comptes rendus ; volonté de mettre les noms des résistants sur des plaques de marbre 
dans les mairies (Pouzols, Hérépian) ; (02.41.55) présentation de nouvelles photos de ces 
plaques ; digression sur des pertes de documents à la suite d’un déménagement. 
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Le combat emblématique de Douch 

 
Fiche 1  

 

Document 1 - Communication téléphonique des Renseignements généraux rendant compte des combats du 
maquis Bir Hakeim à Douch, 11 septembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 796 W 22. 
Document 2 - Photographie anthropométrique de Christian de Roquemaurel, l’un des fondateurs du maquis Bir 
Hakeim. Collection particulière. 

 
Jean Capel alias « commandant Barot » constitue dès le printemps 1942 avec le commandant Rigal de 
l’armée secrète de Toulouse, l’ossature d’un maquis. Avec l’aide de Georges Couci, un instituteur 
héraultais, ils recrutent des jeunes hommes pour leur donner une instruction militaire en vue des combats à 
venir. C’est le début du maquis Bir Hakeim, qui sera actif en Haute-Garonne, dans les Pyrénées-
Atlantiques, en Aveyron, dans le Gard, l’Ardèche et la Lozère. L’instruction militaire est confiée au 
maréchal des logis Christian de Roquemaurel. 
 
Le 25 août 1943, le maquis-école quitte Villefranche-de-Rouergue (Aveyron) et s’installe dans l’Hérault. Le 
massif de l’Espinouse, sur le plateau de Douch, dans la commune de Rosis, paraît un lieu propice aux 
cadres pour accélérer, dans la plus grande discrétion, la formation des jeunes recrues. Les maquisards 
sont une soixantaine. Leur présence sur place ne passe pas inaperçue et suscite une dénonciation. Dans 
la matinée du 10 septembre, ils subissent l’attaque d’une colonne allemande forte d’au moins 150 
hommes, encadrés par des anciens de l’Afrikakorps, munis de mortiers et de mitrailleuses. Lors du repli, 
deux maquisards sont tués : Jean-Marie Allex et Alphonse Landrieux. Les Allemands en arrêtent quatre 
autres : Jacques Arlet, Jacques Sauvegrain, André Vasseur et Edmond Guyaux. Transférés à Toulouse, ils 
y sont fusillés le 8 novembre 1943. Durant l’affrontement du 25 août, 7 soldats allemands perdent la vie 
dont un officier. Le document, en date du 11 septembre, qui émane du service de police des 
Renseignements généraux, minimise l’intensité de l’affrontement. Le rédacteur du rapport parle d’un 
« incident » et évoque la mort de trois maquisards, faisant état de 4 blessés dans les rangs de la 
Résistance, sans mentionner les pertes du côté allemand.   
 
Au début des années 1950, le général de Gaulle écrit dans ses Mémoires de guerre que « le 10 septembre 
1943 à Douch dans l’Hérault se déroule un combat en règle qui semble une sorte de signal ». Cet épisode 
représente un moment décisif pour toute l’histoire de la Résistance en France. Il met en lumière le rôle 
pionnier du maquis Bir Hakeim qui n’a de cesse, après ce combat déterminant, de poursuivre la lutte 
clandestine jusqu’à la libération du territoire.  
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Document 1 - Communication téléphonique des Renseignements généraux rendant compte des combats du 
maquis Bir Hakeim à Douch, 11 septembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 796 W 22. 
Document 2 - Photographie anthropométrique de Christian de Roquemaurel, l’un des fondateurs du maquis Bir 
Hakeim. Collection particulière. 
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Le papillon : une forme spéciale de support de propagande diffusée dans la 
clandestinité 

 
Fiche 2  

 

Document 3 - Note de renseignements sur la distribution de papillons, adressée par le commissaire principal, chef 
du service des Renseignements généraux de Montpellier, au préfet délégué de l’Hérault, 13 septembre 1943. Ar-
chives départementales de l’Hérault, 1000 W 433. 
Document 4 - Papillon trouvé dans une rue de Montpellier appelant les « ménagères à manifester pour un meil-
leur ravitaillement », 13 septembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 1000 W 433. 
 

 
Les papillons sont des tracts de petite dimension, qui peuvent être dissimulés facilement dans une poche. 
Ils sont distribués aux amis, lancés de façon anonyme, collés sur des poteaux, des murs. Les formes en 
sont multiples, les réalisations collectives ou individuelles avec des moyens rudimentaires. Ces petits tracts 
sont facilement réalisables avec une machine à écrire, tirés avec un duplicateur type ronéo, découpés, dis-
tribués. Ceux qui appellent ici à protester contre la pénurie de pain, de lait…, à lutter dans l'union... 
s’adressent essentiellement aux femmes, les « ménagères » et aux jeunes. La prise en compte des mani-
festations de ménagères dans le phénomène résistant exige une réflexion renouvelée sur la définition 
même de la Résistance. Danielle Tartakowsky1 identifie 753 manifestations de rues de juillet 1940 à avril 
1944 parmi lesquelles elle repère 239 manifestations de « ménagères ». Les actions des « ménagères » 
pour réclamer de meilleures conditions de ravitaillement témoignent d’une forme de résistance quotidienne 
face à l’Occupation et aux politiques de Vichy. L’ensemble du pays est concerné par de tels mouvements, 
avec une concentration dans les villes et les régions les plus éprouvées par les difficultés de ravitaillement, 
en particulier le Midi méditerranéen, la région parisienne ou certaines régions ouvrières (comme le Nord-
Pas-de-Calais). Le phénomène ne se localise pas seulement dans les plus grandes villes. Ce sont en fait 
les communes de taille moyenne, les petites villes, qui fournissent le plus grand nombre de lieux concer-
nés.  
 
Ces manifestations montrent donc une facette de la Résistance souvent moins visible dans les récits histo-
riques dominants et rappellent que les femmes ont également joué un rôle important dans la lutte pour la 
survie, la dignité et les droits. Le phénomène suit une chronologie qui résulte à la fois de la conjoncture 
alimentaire et de la stratégie ou des possibilités de la Résistance communiste qui est la seule à encourager 
ces mouvements (sans qu’elle en soit toujours à l’origine). La première vague est celle de l’hiver 1940-
1941, la deuxième beaucoup plus importante – la plus importante de toute la période – affecte surtout les 
premiers mois de 1942. Les vagues suivantes correspondent au printemps et à l’automne 1943, puis au 
printemps et au début de l’été 1944. 
 
Le papillon intercepté le 13 septembre 1943 appelle donc à une manifestation devant la préfecture dans un 
contexte où Montpellier apparaît comme une ville particulièrement touchée par les restrictions et les épi-
démies liées à la malnutrition et la sous-alimentation, le préfet délégué estimant le nombre de sous-
alimentés à 25 000 personnes (environ un quart de la population). 
 
 

                                                           
1 Tartakowsky (Danielle), Les manifestations de rue en France (1918-1968), Paris, Presse de la Sorbonne, 1997, 869 p. 
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Document 3 - Note de renseignements sur la distribution de papillons, adressée par le commissaire principal, chef 
du service des Renseignements généraux de Montpellier, au préfet délégué de l’Hérault, 13 septembre 1943. Ar-
chives départementales de l’Hérault, 1000 W 433. 
Document 4 - Papillon trouvé dans une rue de Montpellier appelant les « ménagères à manifester pour un meil-
leur ravitaillement », 13 septembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 1000 W 433. 
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Jeanne et Marie Atger : deux sœurs dans la Résistance 

 
Fiche 3 

 

Document 5 - Extrait de la demande d’attribution du statut de combattant volontaire de la Résistance de Jeanne 
Atger, 1951. Archives départementales de l’Hérault, 1911 W 18, dossier n° 61220. 
Document 6 - Extrait de la demande d’attribution du statut de combattant volontaire de la Résistance de Marie 
Atger, 1950. Archives départementales de l’Hérault, 1911 W 18, dossier n° 61221. 

 
Jeanne Atger exerce la profession de médecin et sa sœur, Marie, est infirmière. Ensemble, elles œuvrent 
au sein des Mouvements unis de la Résistance (MUR) : agents de liaison, diffusion de journaux clandestins 
(notamment des Cahiers des Témoignages chrétiens), de tracts, elles cachent également des juifs et des 
résistants, distribuent des tickets d’alimentation et de fausses cartes d’identité… Jeanne assure la direction 
départementale du service social de la Résistance à partir de décembre 1943, assistée par Marie. Si 
Jeanne assure la liaison avec les MUR de Ganges et le maquis Aigoual-Cévennes, c’est dans le Tarn que 
Marie est envoyée en juillet 1944, échappant de peu à une arrestation fatale après être parvenue à se tirer 
des griffes de l’intendance de police. 
 
À partir de mai 1944, Jeanne est nommée membre du comité départemental de Libération afin de repré-
senter les organisations féminines. Le 4 juillet 1945, elle adresse un courrier au ministre de la Guerre pour 
refuser la médaille de la Résistance qui vient de lui être décernée : « Ce que j’ai fait, Monsieur le Ministre, 
est naturel, je n’aurais pu agir autrement. Toute bonne Française qui le pouvait devait le faire et il aurait été 
criminel et lâche de se récuser. J’estime que je n’ai fait que mon devoir et ne mérite pour cela aucune ré-
compense »1. Peut-être ressent-elle alors de l’injustice par rapport à sa sœur qui n’est pas décorée ? 
 
Le statut de combattant volontaire de la Résistance est attribué aux personnes, qui, dans une zone occu-
pée par l’ennemi, justifient de services homologués pendant 3 mois au moins avant le 6 juin 1944 dans une 
des organisations de la Résistance. Les personnes qui ne peuvent justifier de services homologués mais 
qui ont accompli pendant au moins 3 mois avant le 6 juin 1944 des actes qualifiés de résistance peuvent 
aussi prétendre au titre. 

 
 
 
 
 
 
 

      
 
 
 
 

 

                                                           
1 Fonds du comité départemental de Libération, 138 W 18. 
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Document 5 - Extrait de la demande d’attribution du statut de combattant volontaire de la Résistance de Jeanne 
Atger, 1951. Archives départementales de l’Hérault, 1911 W 18, dossier n° 61220. 
Document 6 - Extrait de la demande d’attribution du statut de combattant volontaire de la Résistance de Marie 
Atger, 1950. Archives départementales de l’Hérault, 1911 W 18, dossier n° 61221. 
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Des journaux et des tracts venus du ciel 

 
Fiche 4  

 

Document 7 - Le courrier d’Alger, journal apporté par les aviateurs alliés, février 1944. Archives départementales 
de l’Hérault, 1000 W 238. 
Document 8 - Note rédigée par un service de police sur la « distribution de tracts par avions » en langue 
allemande, 1er juillet 1944. Archives départementales de l’Hérault, 18 W 24.  

 
La propagande est une arme essentielle dans un pays en souffrance, avec un conflit généralisé depuis 
décembre 1941 et les premiers échecs des forces de l’Axe1 en Afrique, à l’Est et dans le Pacifique. Durant 
l’année 1943, les campagnes d’informations menées par les Alliés s’intensifient. La conquête de l’Afrique 
du Nord renforce leurs positions stratégiques. Ces derniers vont alors multiplier l’envoi par les airs de tracts 
et de journaux. Par d’astucieux ballons, parfois météorologiques, porteurs de tracts, ou par largage à partir 
d’avions, populations locales et troupes d’occupation (appelées « troupes d’opérations »), reçoivent des 
informations qui échappent à la censure en vigueur en France.  
 
Le largage du Courrier d’Alger dans l’Hérault en est un symbole fort. Il conforte les réseaux de la 
Résistance locale, légitime le rôle crucial joué par les Alliés et l’action du général de Gaulle. La 
« distribution de tracts par avions » en langue allemande peut paraître plus surprenante. Avant, pendant et 
après les débarquements, les tracts sont largués pour demander aux soldats allemands de cesser le 
combat, de se rendre ou de déserter. La note rédigée par la police montre qu’ils traitent de tous les fronts, 
sur terre, en mer et dans les airs : « trois années de guerre à l’est », « 8e armée à Pérouse », « nouvelles 
agressions contre l’industrie du carburant », « bataille à Elbe », « Eisenhower annonce », « alerte à 
Cherbourg », « Viborg dans la tempête », « 120 tonnes en 24 heures », « Churchill est optimiste », « un 
général allemand tué ». 
 
Quand de tels supports de propagande, emportés par les courants aériens, tombent dans les zones 
montagneuses, ils ont une diffusion assez limitée. Peu sont jetés aux abords des villes où se trouve la 
défense antiaérienne des troupes d’occupation appelée Flak. Les risques demeurent importants pour les 
jeunes pilotes américains inexpérimentés chargés de larguer ces papiers dans des régions inconnues. 
Parfois, des équipages britanniques et français plus aguerris participent à de telles actions.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 . Les trois principaux partenaires des forces de l’Axe sont l’Allemagne, l’Italie et le Japon. Ces trois pays reconnaissent la 
domination de l’Allemagne et de l’Italie en Europe occidentale, et celle du Japon à l’est de l’Asie.  
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Document 7 - Le courrier d’Alger, journal apporté par les aviateurs alliés, février 1944. Archives départementales 
de l’Hérault, 1000 W 238. 
Document 8 - Note rédigée par un service de police sur la « distribution de tracts par avions » en langue 
allemande, 1er juillet 1944. Archives départementales de l’Hérault, 18 W 24.  
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La Résistance de l’esprit  
 
Fiche 5 

 
Document 9 - Page de couverture du livre de Vercors, Le Silence de la Mer, Éditions Edmond Charlot, 1943. 
Archives départementales de l’Hérault, 345 J, fonds d’Edmond Charlot, (non classé). 
Document 10 - Page de couverture de Renaissances. Revue de la pensée française, Éditions Edmond Charlot, 
novembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 345 J, fonds d’Edmond Charlot, (non classé). 

 
L'armistice du 22 juin 1940 pousse nombre d’intellectuels français à l’exil. Bien que gouvernée par le 
régime de Vichy jusqu’en novembre 1942, certains voient Alger comme un refuge, du fait de son 
éloignement géographique, du prestige de son université et de son dynamisme intellectuel, artistique et 
littéraire. 
 
Né en 1915, à Alger, dans une famille installée depuis le début de la colonisation en Algérie, Edmond 
Charlot se passionne très tôt pour les livres et la littérature. En novembre 1936, il ouvre dans une rue du 
centre d’Alger une petite librairie nommée Les Vraies Richesses, qui devient vite le lieu de rencontre des 
enseignants, des artistes et des jeunes écrivains (Albert Camus, Max-Pol Fouchet et Jules Roy). Libraire-
éditeur, Edmond Charlot publie les premiers ouvrages d’Albert Camus, son ancien camarade de lycée. 
Pendant la guerre, parmi les intellectuels qui fuient Vichy, beaucoup se retrouvent aux Vraies Richesses 
(Philippe Soupault, André Gide, Marcel Sauvage, Joseph Kessel et Antoine de Saint-Exupéry) ; la maison 
Charlot édite également plusieurs de ces auteurs leur offrant ainsi des conditions de vie décentes en exil. 
Si l’Algérie de 1940 est indéniablement pétainiste, le groupe des intellectuels qui fréquentent la librairie 
Charlot est clairement favorable à la Résistance ; ce qui amène le régime de Vichy à arrêter le propriétaire 
de la librairie. En 1942, il passe quelques jours en prison puis en résidence surveillée. En 1943, Alger 
libérée du régime de Vichy devient la capitale de la France libre. Edmond Charlot, un de ses plus 
importants éditeurs, est mobilisé par le service des publications du ministère de l'Information du 
gouvernement provisoire. C’est dans ce cadre qu’il reçoit un jour un document émanant de Londres, avec 
la mention « prière d'imprimer si possible ». Il s'agissait de photographies du texte de Vercors (de son vrai 
nom Jean Bruller), Le Silence de la mer. Publiée clandestinement aux Éditions de Minuit en février 1942, 
cette nouvelle explore différents thèmes tels que l'humanité, la force symbolique du silence, le conflit 
intérieur et la Résistance. Le livre parvient au général de Gaulle. Conscient de sa portée politique, le chef 
de file de la France libre en ordonne une réédition sur le champ et prône une large diffusion. Il est ainsi 
publié à Londres, à New-York, à Alger (éditions Charlot) et dans de nombreux autres pays. La revue 
Renaissances. Revue de la pensée politique française est fondée par Paul-Émile Viard, doyen de la faculté 
de droit d’Alger. Il s’agit d’une revue politique créée dans le contexte de la prolifération des journaux et 
revues consécutive au débarquement anglo-américain en novembre 1942. Les auteurs publiés par 
Renaissances contribuent à la réflexion sur la reconstruction d’un État en interrogeant le rôle du peuple, la 
place de l’armée, l’élaboration d’une Constitution, l’organisation de régions et colonies, la liberté de la 
presse... Albert Camus, Raymond Aron, Aimé Césaire, Léopold Sédar Senghor, Emmanuel Roblès et Jules 
Roy y participent. Tous partagent le même espoir : changer la France, l’Europe, le monde. 
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Document 9 - Page de couverture du livre de Vercors, Le Silence de la Mer, Éditions Edmond Charlot, 1943. 
Archives départementales de l’Hérault, 345 J, fonds d’Edmond Charlot, (non classé). 
Document 10 - Page de couverture de Renaissances. Revue de la pensée française, Éditions Edmond Charlot, 
novembre 1943. Archives départementales de l’Hérault, 345 J, fonds d’Edmond Charlot, (non classé). 
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La traque des Résistants s’intensifie  
 
Fiche 6 

 
Document 11 - Extrait du rapport du sous-préfet de Béziers sur la répression de la Résistance dans le Biterrois, 
1947. Archives départementales de l’Hérault, 785 W 93. 

 
En 1943, on assiste à une accentuation des actions attribuées à la Résistance qui se traduit par une 
multiplication des actes de sabotages, l’organisation de maquis dans des zones reculées, une 
intensification de la propagande… Parmi les facteurs explicatifs d’une telle évolution, il faut souligner que 
de nombreux réfractaires au Service du Travail obligatoire (STO) en Allemagne rejoignent les rangs des 
maquisards. Les Allemands et les autorités de Vichy ne manquent pas de réagir en menant une féroce 
répression. 
 
Un rapport du sous-préfet de Béziers, datant de 1947, apporte quelques données chiffrées sur la période 
de l’Occupation dans son secteur. Il précise que « les premières arrestations marquantes débutèrent en 
mars 1943 ». En 1944, les arrestations sont systématiques : « une en janvier, 14 en février, 12 en mars, 9 
en avril, 33 en mai, 19 en juin et 4 en juillet ». Elles visent certainement des personnalités reconnues car la 
réalité des chiffres dans le secteur est bien plus élevée. L’épisode du col de Fontjun en fournit un bon 
exemple. Le 6 juin 1944, dans la montée du col de Fontjun, entre Cébazan et Saint-Chinian, un convoi 
automobile de résistants tombe dans une embuscade tendue par les Allemands et perd cinq hommes. 18 
autres sont arrêtés et fusillés le lendemain à Béziers. La répression se poursuit le 9 juin avec l’arrestation à 
Capestang, puis la déportation en Allemagne, de 143 hommes de 18 à 45 ans. Au cours de l’été 1944, les 
combats entre les nazis et les mouvements de résistance intérieure (Forces françaises de l’intérieur, Franc-
tireur et partisans français…) prennent une tournure exacerbée. En outre, quand les Allemands quittent 
dans la précipitation le département, ils sèment la terreur sur leur passage. Pour ne prendre que quelques 
exemples, le sous-préfet signale qu’à « Murviel les portes des maisons furent enfoncées, des immeubles 
pillés et des femmes violées (…). Dans les cantons de Bédarieux-Saint-Pons, les soldats fusillèrent, à la 
suite d’un petit accrochage un vieillard et un curé… ». Dans ce rapport rédigé après-guerre, le représentant 
de l’État relève le rôle néfaste de la Milice, une organisation paramilitaire créée en 1943 par Pétain pour 
traquer les opposants au régime. Il évoque l’arrestation d’une « centaine de patriotes » à partir du mois de 
juin 1944. 
 
Les recherches historiques menées depuis cette époque ont mis en lumière de nouvelles atrocités contre 
les maquisards et les populations civiles, perpétrées par l’occupant et ses complices français, issus des 
organismes favorables à la Collaboration. 
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Document 11 - Extrait du rapport du sous-préfet de Béziers sur la répression de la Résistance dans le Biterrois, 
1947. Archives départementales de l’Hérault, 785 W 93. 
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La Résistance investit l’espace public 

Fiche 7  

 

Document 12 – Rapport du commissaire divisionnaire, chef du service des Renseignements généraux de la région 
de Montpellier, à son supérieur hiérarchique sur les « incidents survenus au cours de la journée du 14 juillet 
1944 », 15 juillet 1944. Archives départementales de l’Hérault, 18 W 188. 

 
Certaines dates symboliques de l’histoire de France (11 novembre et 14 juillet notamment) donnent lieu, 
pendant la guerre, à des manifestations patriotiques très suivies. Durant les discours, les officiels adressent 
des messages ayant une forte connotation politique. Le 11 novembre 1940, lors de la célébration du 22e 
anniversaire de la défaite de l’Allemagne, les étudiants et lycéens rejoignent les cortèges pour crier leur 
opposition à l’occupant et à ses partisans, entraînant une série d’arrestations. Depuis lors, les autorités 
interdisent les rassemblements non seulement le 11 novembre mais aussi le 14 juillet. Cette décision 
n’empêche pas les dépôts de gerbes, la distribution de tracts ou les campagnes d’affichage clandestines. 
Le phénomène prend une ampleur inédite le 14 juillet 1944 dans toute la France. 
 
Dans l’Hérault, en pleine bataille de Normandie, les villes de Béziers, Pézenas, Saint-Pons, Lodève, 
Ganges, Saint-Chinian, Caux, Castelnau-le-Lez, pour ne citer que quelques exemples, voient défiler des 
maquisards qui bravent ouvertement le régime en place. La Marseillaise est souvent entonnée sur les 
places publiques. Des inscriptions gaullistes ou républicaines fleurissent sur les murs. Dans le bassin 
minier, à Graissessac, Lunas et La-Tour-sur-Orb, des sabotages touchent les voies ferrées et les poteaux 
téléphoniques.  
 
À La-Salvetat-sur-Agout, c’est la 4203e compagnie des Francs-tireurs et partisans français qui investit le 
village. Ils sont présentés par les policiers, à l’origine du compte-rendu de la journée de contestation, 
comme des « dissidents » ou les « troupes de la Résistance (…) transportées par plusieurs camions et 
autos ». Les observateurs officiels notent qu’ils organisent une courte cérémonie avec un dépôt de gerbe et 
chant de La Marseillaise devant le monument aux morts. Un officier de la Résistance prend ce jour-là la 
parole pour fustiger « les trafiquants du marché noir ».  
 
Ce 14 juillet 1944 témoigne d’une Résistance qui intervient dans l’espace public à visage découvert. Durant 
cette période, les maquis ne cessent de se renforcer. Ils font naître une liesse populaire qui se propage 
rapidement. Les Héraultais espèrent qu’ils amorcent un mouvement d’ampleur qui provoquera la libération 
du territoire.  
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Document 12 – Rapport du commissaire divisionnaire, chef du service des Renseignements généraux de la région 
de Montpellier, à son supérieur hiérarchique sur les « incidents survenus au cours de la journée du 14 juillet 
1944 », 15 juillet 1944. Archives départementales de l’Hérault, 18 W 188. 
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Des bombardements alliés massifs 

 
Fiche 8  

 

Document 13 - Rapport sur les bombardements effectués par l’aviation américaine dans le secteur de Béziers et 
de Saint-Pons, 12 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 12 W 747.  
Document 14 - Photographie d’un avion de la Royal Air Force, non datée. Archives départementales de l’Hérault, 
1000 W 237. 

 
Dès 1941, la Royal Air Force jette des ballons lanceurs de tracts que les autorités s’efforcent d’intercepter. 
Les Français voient tomber du ciel des brochures richement illustrées témoignant d’une maîtrise totale de 
l’art de la persuasion politique. Elles mettent en scène l’arsenal militaire des Alliés, ou encore les 
personnalités phares (de Churchill à Eisenhower) engagées sur tous les fronts pour faire capituler les 
forces de l’Axe. Au fil des mois, l’aviation anglo-américaine accentue la pression sur l’occupant et le régime 
de Vichy, ne se contentant plus de distribuer des tracts mais multipliant les bombardements. 
 
L’aviation apporte un appui majeur à la Résistance intérieure. Elle contribue à la démoralisation de 
l’adversaire et entrave sa capacité à faire la guerre. C’est ainsi que les sites industriels et les infrastructures 
majeures sont une cible prioritaire. Les premiers bombardements dans l’Hérault visent en janvier 1944 
l’aéroport de Fréjorgues. Quant aux ports de Frontignan, Balaruc et de Sète, ils subissent un déluge de feu 
au début de l’été 1944. Quelques jours plus tard, c’est la gare d’Arènes au sud de Montpellier qui connaît le 
même sort. Une opération de grande ampleur est lancée afin d’endiguer le mouvement de deux divisions 
de l’armée allemande qui quittent la zone sud pour épauler les troupes engagées dans la bataille de 
Normandie. Deux trains de militaires allemands stationnés sur place sont détruits. Une soixantaine d’avions 
larguent près de mille bombes… Des wagons de munitions explosent. Les alentours de la gare sont 
lourdement touchés. Des dizaines d’immeubles sont détruits. Malgré les efforts des autorités municipales 
pour protéger les populations des bombardements en aménageant par exemple des caves et en 
déclenchant, à la moindre alerte, des sirènes, les civils payent un lourd tribut. Une cinquantaine de 
Montpelliérains sont les victimes collatérales de cette opération. D’autres localités héraultaises sont 
concernées par le déploiement de la force aérienne des Alliés. Le bref rapport établi par la police le 12 août 
1944 montre l’intensité des frappes dans le secteur de Béziers. En deux heures, les avions pilonnent les 
secteurs d’Agde, Vias, Villeneuve-les-Béziers, Sauvian, Portiragnes et Sérignan. L’auteur du rapport 
signale que « quelques civils ont été blessés légèrement aux environs de Sérignan ». Il souligne que la 
défense antiaérienne allemande (la DCA) réagit aussitôt.  
 
Ainsi, plusieurs pilotes âgés le plus souvent d’une vingtaine d’années sont abattus loin de leur sol natal 
pour contribuer à la libération de l’Hérault. Chaque année, les associations patriotiques, rendent hommage 
au sergent Willis Harless, le pilote du bimoteur Liberator B-24 tombé le 17 juillet dans les vignes de 
Castries. Les habitants de Lattes se souviennent du lieutenant Joseph E. Gordon, victime de l’acharnement 
d’un canon antiaérien. Les Piscénois n’oublient pas l’aviateur Harold E. Kline abattu le 18 août à bord de 
son P-38 Lightning… Par leurs actes héroïques, ces jeunes Américains et Anglais ont laissé une empreinte 
indélébile dans la mémoire collective locale.  
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Document 13 - Rapport sur les bombardements effectués par l’aviation américaine dans le secteur de Béziers et 
de Saint-Pons, 12 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 12 W 747.  
Document 14 - Photographie d’un avion de la Royal Air Force, non datée. Archives départementales de l’Hérault, 
1000 W 237. 
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La multiplication des actes de sabotage 

 
Fiche 9  

 

Document 15 - Rapport adressé à la sous-préfecture de Béziers au sujet de l’explosion qui a endommagé la ligne 
ferroviaire Saint-Chinian-Béziers à hauteur de l’aiguillage Maureilhan-Colombiers, le 12 août 1944. Archives 
départementales de l’Hérault, 12 W 747. 
Document 16 - Extrait d’un manuel de sabotage parachuté par les services secrets britanniques, 171 pages, sans 
date, musée de la Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez. 

 
 
Depuis la deuxième moitié du XIXe siècle, le département de l’Hérault est irrigué par un réseau ferroviaire 
dense qui connecte des dessertes locales aux grandes lignes exploitées par la Compagnie du Midi. 
L’extension maximale de ce réseau est atteinte en 1913, avec l’ouverture de la ligne Maureilhan-
Colombiers, qui permet de relier l’arrière-pays biterrois à l’axe littoral Narbonne-Sète. En assurant 
l’écoulement de la production vinicole sans rupture de charge, il devient un outil vital pour le 
développement économique local, tout en effectuant également le transport de personnes. En 1939 et 
1940, la fréquentation de ce réseau secondaire s’accroît car la « drôle de guerre » impose des restrictions 
au transport routier. À partir de novembre 1942, l’occupant réquisitionne la plupart des convois pour le 
transport des troupes ou son ravitaillement. 
 
En soutien au débarquement de Normandie et aux Alliés qui bombardent usines et infrastructures du 
littoral, le Plan Vert est déclenché dans la nuit du 5 au 6 juin 1944. Il s’agit de saboter les voies de 
communication. Bien que d’un intérêt stratégique restreint, le réseau ferroviaire secondaire du Biterrois est 
ciblé par plusieurs explosions. Sur la ligne de Saint-Chinian, la bifurcation de Maureilhan est, comme 
l’indique la note transmise par les Renseignements généraux à la sous-préfecture, détériorée à trois 
reprises : dans la nuit du 8 au 9 juin, puis le 16 juin et dans la nuit du 12 au 13 août 1944. 
 
L’intensité des sabotages au cours de l’été 1944 est à relier à la préparation de la libération du territoire. 
Pour se faire, les services secrets britanniques (SOE) parachutent le matériel nécessaire, assorti de 
manuels qui doivent permettre aux maquisards qui réceptionnent les containers d’utiliser correctement les 
explosifs envoyés et ainsi assurer la réussite des sabotages. Le guide conservé au musée de la 
Résistance et de la Déportation se présente sous la forme d'un petit livret. Afin de ne pas attirer l'attention, 
la couverture est vierge de toute inscription. Il est composé de 171 pages de texte et 24 d'illustrations. La 
couleur des pages change selon la langue : blanc (anglais), rose (français), jaune (néerlandais), etc. Les 
pages réservées aux croquis sont blanches. Le manuel donne différents modes d’emploi sur les explosifs, 
comment attaquer divers objectifs ou encore mener des actions à retardement. 
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Document 15 - Rapport adressé à la sous-préfecture de Béziers au sujet de l’explosion qui a endommagé la ligne 
ferroviaire Saint-Chinian-Béziers à hauteur de l’aiguillage Maureilhan-Colombiers, le 12 août 1944. Archives 
départementales de l’Hérault, 12 W 747. 
Document 16 - Extrait d’un manuel de sabotage parachuté par les services secrets britanniques, 171 pages, sans 
date, musée de la Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez. 
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Le soulèvement des maquis et la débâcle de l’armée allemande entraînent des 
accrochages violents et des exactions 

 
Fiche 10  

 

Document 17 - Pistolet mitrailleur Sten MKII, Royal Ordnance Factories de Fazakerley, près de Liverpool 
(Angleterre), non daté, musée de la Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez. 
Document 18 - Plaque apposée après la guerre à Montferrier-sur-Lez en mémoire des quatre civils et deux 
résistants FTP assassinés le 24 août 1944 par la 11e division blindée allemande au cours de sa retraite. Archives 
départementales de l’Hérault, photographie de Christophe Cordier. 
Document 19 - Note adressée au sous-préfet de Béziers par Aimé Fontès, président du comité local de Libération 
au sujet de l’attitude qu’il doit tenir envers les dépouilles de soldats allemands non identifiées, 7 septembre 1944.  
Archives départementales de l’Hérault, 12 W 696.  

 
Après le débarquement du 6 juin 1944, les Alliés livrent aux maquis près de 200 000 mitraillettes Sten, 
identiques à celle que conserve aujourd'hui le musée de la Résistance et de la Déportation de Castelnau-
le-Lez. Il s’agit d’un pistolet-mitrailleur britannique fabriqué dans les années 1940, reconnaissable à son 
chargeur horizontal. Cette arme rustique est peu chère, rapide à produire et facile à manipuler, autant de 
raisons qui expliquent que la Sten soit étroitement associée à l’action des maquisards pour la Libération de 
la France. 

 
Ces livraisons d’armes font rentrer le territoire dans une phase décisive, caractérisée par une très grande 
tension. Parmi les résistants locaux chargés de gêner la retraite ennemie, les victimes sont nombreuses, 
tandis que la débâcle génère chez le vaincu une frustration mortifère. Le 24 août, l’arrière-garde de la 11e 
division blindée allemande sillonne les routes secondaires du département en direction de la vallée du 
Rhône. Elle est gênée dans sa retraite par les hommes du maquis Bir Hakeim. Vers 18h à Montferrier-sur-
Lez, près de Montpellier, un camion portant la marque des FFI (Forces françaises de l’intérieur) heurte 
cette arrière-garde. Les deux occupants, André Thibal et Pierre Sutra, tous les deux FTP (Franc-tireur et 
partisan), abandonnent le camion et prennent la fuite. Lancés à leur poursuite, les Allemands les arrêtent, 
ainsi que quatre cyclistes, des ouvriers quittant leur usine de Jacou. Les six hommes sont torturés, fusillés, 
abandonnés dans un fossé et recouverts de fumier. Plus tard, la commune de Montferrier-sur-Lez érige un 
monument public en mémoire des victimes des exactions allemandes contre des civils. 

 
Le territoire libéré, les communautés locales s’occupent des dépouilles. À Saint-Pons, plus de quinze jours 
après les combats du mois d’août (18-21 août 1944), le président du comité local de Libération ne sait que 
faire des 21 cadavres allemands. Les autorités démontrent ici le désir de se conformer à une légalité 
républicaine de retour à la paix. Aimé Fontès, ancien ouvrier agricole, militant à la SFIO engagé dans le 
réseau Combat, ici en charge de l’administration civile en attendant le rétablissement de toutes les 
institutions locales, cherche à identifier les morts et à établir un acte de décès. Pour se faire, il s’en remet 
aux instructions de la sous-préfecture.  
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Document 17 - Pistolet mitrailleur Sten MKII, Royal Ordnance Factories de Fazakerley, près de Liverpool 
(Angleterre), non daté, musée de la Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez. 
Document 18 - Plaque apposée après la guerre à Montferrier-sur-Lez en mémoire des quatre civils et deux 
résistants FTP assassinés le 24 août 1944 par la 11e division blindée allemande au cours de sa retraite. Archives 
départementales de l’Hérault, photographie de Christophe Cordier. 
Document 19 - Note adressée au sous-préfet de Béziers par Aimé Fontès, président du comité local de Libération 
au sujet de l’attitude qu’il doit tenir envers les dépouilles de soldats allemands non identifiées, 7 septembre 1944.  
Archives départementales de l’Hérault, 12 W 696.  
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La surveillance de l’opinion publique et de la population à travers le courrier 
par le Service du contrôle technique 
 

Fiche 11 

 

Document 20 - Fiche établie par le Service du contrôle technique pour le préfet de l’Hérault, 26 août 1944, 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 
Document 21 - Fiche établie par le Service du contrôle technique pour le préfet de l’Hérault, 27 août 1944, 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 

 
 

Le Service du contrôle technique (SCT), qui n’existe qu’en zone sud, témoigne du système de surveillance 
mis en place par le régime de Vichy inquisitorial et policier. Sa création dès 1940 est entourée de secret 
(les décrets le concernant n’ont jamais été publiés au Journal officiel, tous les textes d’application sont 
restés confidentiels et les journaux ont interdiction d’en faire mention). Le service est conçu comme un 
poste d’observation de l’opinion publique dont le régime se montre toujours très soucieux et non comme un 
organe de censure. Il peut cependant déboucher sur des enquêtes policières conduisant à des 
arrestations. Divisé en trois commissions – contrôles postal, télégraphique et téléphonique – doté d’un 
budget conséquent, et disposant d’un personnel nombreux, il élabore des synthèses mensuelles, publie 
des statistiques et perfectionne son action au cours des années. Le SCT disparaît tout aussi secrètement 
qu’il avait été créé au cours de l’année 1945.  
 
Les deux fiches ont été établies alors que les représentants du gouvernement de Vichy ont été arrêtés dès 
le 23 août 1944. Le préfet destinataire des fiches est donc le nouveau préfet, André Weiss nommé par 
Jacques Bounin, commissaire régional de la République dans la région Languedoc-Roussillon. Les 
nouvelles autorités conservent donc encore le SCT pendant quelques mois dans cette période où le 
rétablissement de l’ordre républicain se fait dans un contexte d’incertitude, de rivalités entre les différentes 
composantes de la Résistance et de difficultés de ravitaillement.  
 
Ces documents, sur papier pelure, sans indication d’origine, sont donc établis à la fin du mois d’août 1944 
par des agents nommés par Vichy qui poursuivent leur travail sous les nouvelles autorités. Ils présentent, 
sous forme dactylographiée, un résumé du courrier intercepté, et des citations. Les expéditeurs ne sont 
pas nommés au contraire des destinataires. Un cartouche imprimé rappelle le caractère confidentiel de la 
procédure et de la fiche établie. Destinés au préfet de l’Hérault, les extraits font état de cette difficile 
période de transition alors que la menace allemande persiste. Il semble cependant que la situation évolue 
très vite. 
 
Il est fait mention bien sûr des troubles liés aux difficultés de ravitaillement mais aussi des pillages 
opportunistes. Un expéditeur se réjouit manifestement de l’arrivée des FFI (Forces françaises de l’intérieur) 
comme facteur de rétablissement de l’ordre tandis qu’un autre montre une appréciation différente de la 
situation, considérant que la transition s’est faite avec peu de désordre mais évoque avec mépris les 
manifestations de liesse qui suivent la libération de la ville.  
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Document 20 - Fiche établie par le Service du contrôle technique pour le préfet de l’Hérault, 26 août 1944, 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 
Document 21 - Fiche établie par le Service du contrôle technique pour le préfet de l’Hérault, 27 août 1944, 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 
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L’installation des nouveaux pouvoirs  
 

Fiche 12 

 

Document 22 - Affiche annonçant la convocation des habitants de Montpellier « pour installer le nouveau pouvoir 
civil et la nouvelle municipalité », 23 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 999 W 75. 

 
 

La libération de Montpellier s’étale sur deux semaines, entre le dimanche 20 août et le samedi 2 
septembre, avec l’arrivée du général de Lattre de Tassigny. Dès novembre 1942, alors que les Allemands 
pénètrent en zone sud, il est le seul officier général à donner l’ordre à ses troupes de sortir de leurs 
garnisons et de combattre. Condamné à 10 ans de prison, il s’évade et rejoint Londres. Le général de 
Gaulle lui confie le commandement à Alger de l’armée B qui va devenir la 1ère armée française. Elle est 
constituée d’éléments venus des Forces françaises libres (FFL) qui regroupent des militaires ralliés à de 
Gaulle. Des unités d’Afrique lui apportent également un appui non négligeable. La 1ère armée française 
libère Toulon le 27 août 1944après le débarquement de Provence.  
Dès le mercredi 23 août, les Montpelliérains sont appelés par voie d’affichage à venir « installer le nouveau 
pouvoir civil et la nouvelle municipalité » à la préfecture. Une foule nombreuse se masse devant le balcon 
de la préfecture où Jacques Bounin, commissaire de la République, se présente face à la population. C’est 
un moment de transition car les anciennes autorités du régime de Vichy ont été démises (le préfet de 
région Jacques Michel, le préfet de l’Hérault Jean-Paul Reboulleau, et l’intendant de police Charles Hornus 
sont arrêtés). La menace de l’armée d’occupation est toujours présente puisque jusqu’au 26 août des 
colonnes allemandes traversent le département de l’Hérault. Les nouvelles autorités sont installées 
publiquement, sous les acclamations d’une foule nombreuse, qui reprend les symboles de la France et de 
la République (le drapeau tricolore et l’hymne national).  
 
Le pouvoir local ne procède pas, à cette date, à des élections. Elles sont impossibles à tenir au regard du 
contexte chaotique de l’époque. Dans cette phase transitoire, le pouvoir qui s’installe n‘est que provisoire. Il 
est principalement organisé autour des commissaires de la République et des comités départementaux et 
régionaux de Libération. Les premiers sont chargés de prendre toutes mesures propres à assurer la 
sécurité, à pourvoir à l’administration des régions, à rétablir la légalité républicaine et à satisfaire aux 
besoins de la population. Les seconds, créés à l’initiative du Conseil national de la Résistance dans le 
cadre de l’ordonnance du 21 avril 1944 portant organisation des pouvoirs publics, assurent l’administration 
civile en attendant le rétablissement des institutions locales.  
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Document 22 - Affiche annonçant la convocation des habitants de Montpellier « pour installer le nouveau pouvoir 
civil et la nouvelle municipalité », 23 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 999 W 75. 
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Les figures de la libération de Montpellier 
 

Fiche 13 

 

Document 23 - Les grandes figures de la libération de Montpellier. Archives départementales de l’Hérault, BRA 
5258. 

 

 
Après plusieurs années d’un intense conflit, les journées qui suivent la libération à Montpellier se déroulent 
dans une atmosphère de fête mais avec aussi beaucoup de flottement. Plusieurs personnalités incarnent la 
mise en place de ce retour à l’ordre républicain. 
 
Tout d’abord Gilbert de Chambrun, alias « Carrel », chef régional des Forces françaises de l’intérieur (FFI), 
qui arrive à Montpellier le 27 août avec le lieutenant-colonel Leroy (alias Villiers) et sa colonne de 800 
hommes pour la plupart issus des maquis de l’Aveyron. Le deuxième homme fort de la région est Jacques 
Bounin, nommé commissaire de la République par le Gouvernement provisoire de la République française 
(GRPF) et dépend du général de Gaulle, chef dudit Gouvernement. Il est en charge d’établir les bases des 
nouvelles institutions. Il installe donc les préfets départementaux, réquisitionne les imprimeries, rétablit les 
institutions judiciaires, et présente au grand jour (23 août) le nouveau visage de la municipalité 
montpelliéraine. Bounin est notamment obligé de composer avec les états-majors des différentes branches 
de la Résistance, particulièrement avec les FFI pour maintenir l’ordre. Il s’attache à faire cesser les 
pillages, les arrestations arbitraires, les exécutions sommaires…. Comme ses autres collègues 
commissaires, sa mission ne dure que quelques mois. Jacques Bounin nomme ainsi, dans l’Hérault, le 
préfet André Weiss dans le but d’instaurer au plus vite une forme de stabilité et d’apaisement. Il en va de 
même pour la nomination d’Émile Martin, secrétaire général de la mairie de Montpellier, qui prend la tête 
de la municipalité de Montpellier et demeure à cette fonction jusqu’aux élections municipales d’avril et mai 
1945.  
 
Afin de conforter sa légitimité, Jacques Bounin est officiellement installé le 28 août par Emmanuel d’Astier 
de la Vigerie. Résistant de la première heure, ce dernier participe à la création du mouvement Libération, 
un des principaux réseaux de résistance de la zone sud. Proche du général de Gaulle, il joue un rôle 
majeur au sein de la direction des Mouvements unis de la Résistance (MUR) et devient ministre de 
l’Intérieur lors de la création du GRPF en juin 1944. 
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Document 23 - Les grandes figures de la libération de Montpellier. Archives départementales de l’Hérault, BRA 
5258. 
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Béziers libéré 

 
Fiche 14 

 

Document 24 - Libération de Béziers : Francis Jouvin et le Groupe Cabrol en ouverture du défilé au Champ de 
Mars, 27 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 220 J 57. 
 

 
Le 12 août 1944, quelques jours avant le débarquement allié en Provence, ordre est donné à la Résistance 
de ralentir par tous les moyens possibles le repli des troupes allemandes vers la vallée du Rhône. Dans le 
Biterrois, de nombreux sabotages de voies ferrées et de lignes électriques sont alors coordonnés par 
Francis Jouvin (1918-2010), alias Capitaine Cabrol, responsable départemental du Plan Vert et chef de 
secteur FFI (Forces françaises de l’intérieur) de Béziers et Bédarieux. Ce jeune sous-officier de l’armée de 
l’air, entré dans la Résistance en mars 1943 à Béziers, a en effet été chargé de constituer et de former des 
équipes clandestines spécialisées dans les sabotages, réunies au sein d’une organisation, les Corps francs 
du Biterrois. Il a également monté une équipe volante de sabotage, destinée à intervenir dans tout le 
département, voire dans toute la région en cas de besoin. En août 1944, la Résistance peut entrer plus 
largement en action et des combats s’engagent au grand jour entre Colombiers et Béziers. Le 20 août, le 
Groupe Cabrol pénètre dans Béziers, mais le lendemain, des blindés allemands, qui traversent la cité en 
se repliant, tirent sur des civils désarmés, faisant dix tués et une quarantaine de blessés. 
 
La libération de Béziers intervient le 22 août après divers combats de rues entre les groupes FFI présents 
sur place et les colonnes allemandes de passage (plusieurs FFI sont tués). C’est lors de la libération de la 
cité que Francis Jouvin assure la destitution de la municipalité nommée par Vichy et participe en cela à la 
restauration de la légalité républicaine : il destitue dans son bureau le maire, Auguste Albertini, qui était son 
ancien professeur de mathématiques à l'École pratique de Béziers. Ce même jour, un comité provisoire de 
Libération, placé sous la présidence de l’avocat Pierre Malafosse, est instauré et siège à l’hôtel de ville. 
Gérald Suberville, chef de l’Action ouvrière clandestine, dirige la subdivision militaire de Béziers. Francis 
Jouvin assure quant à lui les fonctions de commandant d’armes de la place de Béziers du 22 au 26 août, 
puis, ensuite, celles de commandant de la caserne Duguesclin. En septembre 1944, il est désigné pour 
siéger à la cour martiale de Béziers, chargée d'assurer l’épuration dans le Biterrois (seize condamnations à 
mort, aussitôt exécutées, y sont prononcées).  
 
Après la guerre, le comité de Libération s’attelle à la délicate question du ravitaillement de la population, en 
contrôlant les prix et en distribuant les denrées alimentaires de façon équitable. 
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Document 24 - Libération de Béziers : Francis Jouvin et le Groupe Cabrol en ouverture du défilé au Champ de 
Mars, 27 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 220 J 57. 
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Le comité départemental de Libération : la résistance civile à l’œuvre  

 
Fiche 15 

 

Document 25 - Première page du rapport sur le comité départemental de Libération, septembre 1944. Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 1. 
Document 26 - Extrait d’une délibération du comité départemental de Libération, 27 novembre 1944, Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 3. 

 
Le comité départemental de Libération (CDL) est une structure de la Résistance intérieure, créée à 
l'initiative du Conseil national de la Résistance (CNR), puis légalisée par le Comité français de Libération 
nationale avec l’ordonnance d’Alger du 21 avril 1944 portant organisation des pouvoirs publics en France 
après la Libération. L’organisation civile de la Résistance intérieure repose sur un modèle pyramidal avec, 
à sa tête, le CNR, fondé le 27 mai 1943 par Jean Moulin à la demande du général de Gaulle, et sa 
déclinaison locale : comités régionaux et départementaux et comités locaux de Libération. Le CDL n’a 
toutefois pas vocation à se substituer au pouvoir exécutif représenté par le commissaire de la République 
et le préfet. 
 
Le comité local de Libération regroupe les représentants des mouvements de Résistance, des grandes 
organisations ouvrières, des partis politiques, et intègre des personnalités publiques dont l’attitude 
patriotique a été irréprochable. Le CDL de l’Hérault a commencé à se réunir dès le 21 juin 1944 à 
Castelnau-le-Lez en présence de Jacques Bounin, futur commissaire de la République. À la deuxième 
réunion, Jean Bène, représentant le Mouvement de Libération nationale (MLN), est nommé à sa 
présidence. Durant la clandestinité, cet avocat ne se contente pas de combattre les troupes d’occupation. Il 
envisage les différentes phases de la réorganisation du pouvoir après la fin du conflit. Par la suite, le CDL 
assume de nombreuses tâches : l’organisation du ravitaillement, l’épuration dans les administrations 
publiques, la reconnaissance des comités locaux de Libération, l’installation des nouvelles municipalités, le 
règlement de toutes les questions urgentes (questions agricoles, salaires, secours aux victimes de la 
répression…), et enfin l’étude du budget départemental pour 1945. 
 
Le CDL est en lien au niveau national avec le Gouvernement provisoire de la République française 
(GRPF), le CNR et travaille de concert avec la préfecture et le commissaire de la République. En outre, il 
entretient d’étroites relations avec les comités locaux de Libération (CLL) qu’il a participé à constituer avec 
l’aval du préfet. Non sans autorité, il définit au travers de circulaires et d’échanges de correspondance le 
rôle des CLL, leurs missions et le programme à tenir. Le CDL n’hésite pas à intervenir en cas de 
dysfonctionnement avéré des structures locales. Les CLL sont également invités à s’exprimer lors d’un 
congrès à Béziers dans le cadre de la préparation de la conférence nationale des CDL ou des États 
généraux de la Renaissance française au travers de cahiers de revendication. La mission du CDL s'achève 
progressivement après le rétablissement des élections des conseillers généraux en charge de la gestion du 
département.  
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Document 25 - Première page du rapport sur le comité départemental de Libération, septembre 1944. Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 1. 
Document 26 - Extrait d’une délibération du comité départemental de Libération, 27 novembre 1944, Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 3. 
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Épurations plurielles : politique, administrative et extrajudiciaire 
 

Fiche 16 

 

Document 27 - Lettre du commissaire de police d’Agde adressée au chef régional des services de sécurité publique 
à Montpellier, 31 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 12 W 692. 
Document 28 - Lettre du procureur général près la Cour d’appel de Montpellier au président du comité 
départemental de Libération dressant un bilan des condamnations à mort prononcées par la Cour de justice de 
Montpellier, 23 mai 1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 15. 

 
Au cours de l’été 1944, la période de la Libération ouvre le temps de l’épuration, ou plutôt des épurations, 
qu’elles soient légales ou extrajudiciaires. Au cours des journées qui suivent la Libération, alors que l’État 
est désorganisé, les arrestations de collaborateurs s’enchaînent et gonflent les effectifs des prisons. Les 
pouvoirs publics entendent réagir rapidement pour encadrer l’épuration. À Montpellier, Jacques Bounin 
compte sur la présence des FFI (Forces françaises de l’intérieur) pour assurer l’ordre un certain temps : il 
est alors impératif d’éviter la guerre civile et les règlements de comptes. 
 
Des femmes, accusées de collaboration avec les Allemands, sont châtiées, tondues publiquement, selon 
les directives officielles de la préfecture de l’Hérault. 280 femmes dans l’Hérault auraient ainsi été tondues 
publiquement. Cette décision singulière, qui fait d’une mesure épuratoire une mesure administrative, 
encadrée par l’administration, relève sans doute d’une volonté ferme d’arrêter les excès. À circonstances 
exceptionnelles, mesure exceptionnelle : le 27 août, le comité départemental de Libération se prononce 
pour l’application d’une justice spectaculaire : la justice militaire. La cour martiale de Montpellier se réunit 
pour la première fois le 30 août, sous la présidence du chef FFI, le lieutenant-colonel Leroy. Cette nouvelle 
cour juge sans instruction préalable et sans possibilité d’appel. À Montpellier et Béziers, les cours martiales 
organisent en priorité les procès de miliciens arrêtés, des membres de groupes de collaboration et des 
dirigeants du régime de Vichy au niveau régional. Lors de leurs 9 audiences, entre le 30 août et le 14 
septembre, les cours martiales de Montpellier et de Béziers jugent 130 personnes et prononcent 88 
sentences de mort (16 à Béziers et 72 à Montpellier). 
 
La cour de justice de l’Hérault, instituée par arrêté du commissaire de la République du 11 septembre, est 
installée à Montpellier dès le 15 septembre. Composée d’un magistrat professionnel et de 5 jurés, elle juge 
les faits de collaboration commis entre le 16 juin 1940 et la Libération. Elle ordonne toutes peines prévues 
par le code pénal, jusqu’à la peine de mort. Devant la quantité des affaires, une section départementale est 
installée à Béziers. La cour de justice donne ainsi un cadre plus légal à l’épuration. Les jugements de ces 
deux cours ne sont pas susceptibles d’appel, seul le commissaire régional de la République dispose d’un 
droit de grâce pour les condamnés. Ceux qui n’ont pas été condamnés à mort par la cour martiale seront le 
plus souvent rejugés par la cour de justice. 
 
Si l’épuration vise les hommes politiques, elle touche aussi les responsables de l’administration, les 
magistrats, les médecins, les enseignants. Cette épuration administrative est réclamée par les 
mouvements de Résistance, les partis politiques reconstitués et la presse née de la Libération. Elle touche 
davantage la police, avec le soutien de son secrétaire général, Marceau Gitard1, soucieux d’assainir son 
personnel et de redonner confiance à la population (445 policiers sont ainsi suspendus).  

                                                           
1 Les archives de Marceau Gitard sont conservées aux Archives départementales de l’Hérault en sous-série 296 J (inventaire consultable en ligne). 
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Dans les autres services, les commissions d’épuration font également leur travail, mais l’épuration est plus 
lente et donne lieu à peu de sanctions.  
 
Le préfet use aussi de l’internement administratif, instauré en 1939 et largement utilisé sous Vichy, qui lui 
laisse le pouvoir discrétionnaire de faire interner, sans mandat d’arrêt délivré par un juge, tout individu 
susceptible de nuire à la défense nationale ou à la sécurité publique.  
 
Enfin, l’épuration est également économique et les entreprises qui ont collaboré avec l’ennemi n’échappent 
pas non plus au phénomène. Le commissaire de la République dispose de très larges moyens 
d’intervention. Dès le 25 septembre 1944, il réquisitionne les mines et nomme de nouveaux dirigeants. En 
octobre, les comités régionaux d’épuration proposent des sanctions à l’encontre de ceux qui ont participé à 
la vie d’une entreprise ayant favorisé l’ennemi ou contrarié l’effort de guerre de la France. Jacques Bounin 
suspend, licencie et nomme par arrêté les directeurs des entreprises fautives.  
 
L’épuration recouvre donc, dès la Libération, une réalité plurielle. 
 

Document 27 - Lettre du commissaire de police d’Agde adressée au chef régional des services de sécurité publique 
à Montpellier, 31 août 1944. Archives départementales de l’Hérault, 12 W 692. 
Document 28 - Lettre du procureur général près la Cour d’appel de Montpellier au président du comité 
départemental de Libération dressant un bilan des condamnations à mort prononcées par la Cour de justice de 
Montpellier, 23 mai 1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 15. 
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La renaissance d’une presse libre 

 
Fiche 17 

 

Document 29 - La Voix de la Patrie, 14 juillet 1943.  Archives départementales de l’Hérault, 1000 W 212. 
Document 30 - Midi Libre, n°1, 27 août 1944.  Archives départementales de l’Hérault, PAR 989. 

 
Durant les années noires, les deux grands quotidiens régionaux - L’Éclair et Le Petit Méridional - acceptent 
les contraintes de la censure et soutiennent le régime de Vichy. Pourtant, ces deux journaux, créés au 
début de la Troisième République, défendent des doctrines politiques opposées. L’Éclair représente les 
forces conservatrices et royalistes tandis que Le Petit Méridional porte la parole des courants républicains 
et radicaux-socialistes. Peu de temps avant la fin de la Seconde Guerre mondiale, les principaux 
mouvements issus de la Résistance s’entendent pour disposer, une fois la paix revenue, d’un organe de 
presse. Entre le 21 et le 26 août 1944, L’Information du Languedoc, un bulletin publié par le comité régional 
de Libération, cherche à rassurer l’opinion publique et à permettre la transition vers l’émergence d’une 
presse libre. C’est le 27 août que les deux principaux vecteurs de la Résistance régionale publient le 
premier numéro de leurs quotidiens. Ils s’intitulent : La Voix de la Patrie et Midi Libre. 
 
La Voix de la Patrie est l’organe régional du Parti communiste français. Durant la guerre, les résistants 
issus de cette mouvance politique éditent dans l’Aude et l’Hérault une feuille clandestine qui porte ce titre. 
Plusieurs numéros sont distribués sous le manteau avec une périodicité irrégulière. Les rédacteurs 
choisissent souvent des dates symboliques pour mobiliser la population. C’est le cas le 14 juillet 1943. Les 
communistes cherchent à montrer que la situation des Français est alors identique à celle qu’ils ont subie 
en 1789. Ils appellent à manifester et espèrent une mobilisation importante pour entraîner un soulèvement 
identique à celui du 14 juillet 1789, jour de la prise de la Bastille. Les mots d’ordre brandis en 1943 
ressemblent à ceux de 1789 : « Pour l’indépendance, pour la République, pour le pain ». Les rédacteurs 
dénoncent la collaboration entre les régimes nazis et pétainistes qui encouragent le Service du travail 
obligatoire (STO) en Allemagne. Ils s’interrogent sur le nombre de « patriotes » incarcérés dans les prisons 
et les camps de concentration. « Il faut les sauver ! » clament-ils. En août 1944, La Voix de la Patrie sort de 
la clandestinité pour devenir un grand quotidien régional d’information jusqu’en 1953, cédant alors sa place 
à La Marseillaise.  
 
Dès les premiers jours de parution, La Voix de la Patrie subit la concurrence de Midi Libre, l’organe du 
Mouvement de Libération nationale qui résulte du regroupement des Mouvements unis de la Résistance 
(M.U.R.). Il s’agit d’une organisation créée en 1943 par la fusion de Combat, Franc-Tireur et Libération-
Sud, trois grands réseaux non communistes de la zone sud. Jacques Bounin, commissaire de la 
République, attribue durant l’été 1944 au nouveau journal l’entreprise qui gère L'Éclair, située au 12, rue 
d’Alger à Montpellier. Les premiers journalistes se rendent sur place et font hisser sur le porche d’entrée le 
drapeau national sur lequel est cousue la croix de Lorraine. Dans le premier numéro, les rédacteurs 
s’arrêtent longuement sur « l’accueil délirant » réservé au général de Gaulle à Paris. Une photographie de 
l’auteur de l’appel du 18 juin 1940 orne la première page d’un quotidien qui a toujours pignon sur rue en 
2024. 
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Document 29 - La Voix de la Patrie, 14 juillet 1943.  Archives départementales de l’Hérault, 1000 W 212. 
Document 30 - Midi Libre, n°1, 27 août 1944.  Archives départementales de l’Hérault, PAR 989. 
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Relancer l’économie : une priorité pour les pouvoirs publics  

 
Fiche 18 

 

Document 31 - Fiche établie par le Service du contrôle technique sur la question du ravitaillement, 28 août 1944. 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 
Document 32 - Carnet de tickets de rationnement de viande, septembre 1946. Archives départementales de 
l’Hérault, 35 W 3201. 
Document 33 - Affiche « La France au secours de la France », vers 1945. Archives départementales de l’Hérault, 
999 W 125. 

 
La Libération du territoire national ne met pas fin aux préoccupations quotidiennes des populations civiles. 
La question si délicate du rationnement en temps de guerre continue d’être un enjeu majeur. Les pénuries 
et les privations minent le moral et affaiblissent les corps. La mortalité infantile est en hausse. Si les 
populations rurales du département peuvent parfois compter sur la production d’un potager familial, il en 
est tout autrement des habitants des villes ou des réfugiés, dépendants du système de répartition des 
denrées entre régions. Ce dernier montre souvent ses limites. Restent les filières illicites ou le marché noir 
qui ne font que renchérir le prix des denrées. 
 
Le courrier, en date du 28 août 1944, prélevé par le Service du contrôle technique (SCT) est une illustration 
d’une situation préoccupante qui s’est installée depuis plusieurs années. Le SCT a pour objectif, en 
interceptant les correspondances et les communications, de surveiller la population et d’identifier les 
ennemis du régime de Vichy. Si lors de la Première Guerre mondiale, un tel système nommé « la censure 
postale » avait été mis en place pour contrôler les courriers rédigés par les combattants, ici le changement 
d’échelle est considérable : ce sont les Français dans leur ensemble qui peuvent voir leurs courriers lus par 
ces quelques 5 000 agents installés directement dans les bureaux de poste. Charge à ces lecteurs 
indiscrets de reporter les propos tenus sur des fiches. Par la suite, des rapports compilant ces lectures sont 
transmis aux autorités préfectorales. Échanges anodins ou discussions compromettantes, ce système de 
surveillance est une arme redoutable au service du gouvernement de Pétain. Il permet également un 
éclairage sur les sujets au cœur de la vie des Français. À partir de la Libération, le SCT continue de 
travailler mais désormais au bénéfice des nouvelles institutions.  
 
Que ce soit pour les habitants, qui se plaignent de ne pas pouvoir manger à leur faim, ou pour les 
nouvelles autorités, après les débarquements, qui font face à une situation plus que dégradée, la priorité 
reste la livraison par les départements voisins (Lozère et Aveyron) de denrées qui font défaut dans un 
département tourné vers la monoculture viticole. Dans la continuité du système établi pendant 
l’Occupation, les tickets de rationnement restent l’outil indispensable pour accéder aux aliments de base, 
durant l’année 1944 et bien après. Ainsi ce système n’est supprimé qu’en mars 1949. Les réseaux de 
production et de distribution ont été mis à mal et les nouvelles autorités doivent s’atteler à cette tâche. Les 
campagnes de collecte, ici de textiles, sous l’égide du nouveau gouvernement sont un moyen d’en appeler 
à la solidarité nationale dans un pays en reconstruction. 
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Document 31 - Fiche établie par le Service du contrôle technique sur la question du ravitaillement, 28 août 1944. 
Archives départementales de l’Hérault, 999 W 213. 
Document 32 - Carnet de tickets de rationnement de viande, septembre 1946. Archives départementales de 
l’Hérault, 35 W 3201. 
Document 33 - Affiche « La France au secours de la France », vers 1945. Archives départementales de l’Hérault, 
999 W 125. 
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Le déminage, une étape décisive pour relancer l’économie 

 
Fiche 19 

 

Document 34 - Signalisation d’un champ de mines dans une vigne (1945-1946). Archives départementales de 
l’Hérault, 173 J 19  
Document 35 - Intervention d’une équipe de déminage à Celleneuve, [1944]. Archives départementales de 
l’Hérault, PH 2915 

 
Dès septembre 1944, les missions de déminage du littoral et de l’intérieur des terres du département sont 
considérées comme prioritaires et coordonnées par les services du génie rural du ministère de 
l’Agriculture. Depuis l’invasion de la zone libre en novembre 1942, les Allemands n’avaient, en effet, cessé 
de piéger (fortins bétonnés, fils barbelés, mines…) le territoire, modifiant ainsi la physionomie des espaces 
et les modes de vie et usages des terres par les populations avec, pour objectifs, d’assurer un contrôle 
exclusif des accès et empêcher la progression d’une potentielle contre-offensive alliée sur le bassin 
méditerranéen.  
 
À la Libération, ces opérations de déminage se font notamment sous la pression des agriculteurs qui 
souhaitent accélérer la remise en état de leurs parcelles. Dans l’Hérault, près de 17 500 ha de terre (dont 
10 000 ha de vignobles) sont évalués minés. Les missions de déminage nécessitent donc une coopération 
interministérielle pour venir à bout de ce vaste chantier (ministères de l’Agriculture, Reconstruction et 
Urbanisme, Armées). Un plan de désamorçage est rapidement élaboré par le service du génie rural 
demandant aux propriétaires de terrains minés de faire recenser leurs parcelles par les mairies. Ces 
signalements émanent alors de l’ensemble du département dont de nombreuses communes situées sur le 
littoral (Valras-Plage, Vias, Sète, Marseillan…). Concernant l’intérieur des terres, la priorité est donnée au 
déminage des vignobles, notamment à Frontignan. Une signalisation spécifique est ensuite apposée pour 
indiquer les zones à risques avec, parfois, le réemploi de panneaux d’avertissement en allemand et 
l’utilisation de fils de fer barbelés servant de clôture pour en empêcher l’accès et garantir la sécurité des 
populations civiles.  
 
Le manque de matériel et de personnel qualifié pour effectuer ces opérations sensibles ralentissent 
considérablement les opérations de déminage. Les prisonniers de guerre, main-d’œuvre facilement 
exploitable, sont, dans un premier temps, mobilisés pour effectuer ces missions périlleuses : 510 
prisonniers sont envoyés dans l’Hérault à cet effet dès 1945. De nombreux accidents mortels ainsi que des 
évasions sont à déplorer. L’ampleur de la tâche est immense et impose rapidement un autre 
fonctionnement : ainsi, des sociétés privées, adjudicataires de ces chantiers, prennent ensuite le relai dans 
le département, réparties sur trois secteurs (régions de Montpellier, bassin de Thau et Béziers). Les 
opérations de déminage se poursuivent sur l’ensemble du territoire national jusqu’en 1947, date à laquelle 
la direction du déminage est dissoute.  
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Document 34 - Signalisation d’un champ de mines dans une vigne (1945-1946). Archives départementales de 
l’Hérault, 173 J 19  
Document 35 - Intervention d’une équipe de déminage à Celleneuve, [1944]. Archives départementales de 
l’Hérault, PH 2915 
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La première exposition au musée Fabre après la Libération 

 
Fiche 20 

 

Document 36 - Catalogue de la Première Exposition de la Libération organisée par le Comité des intellectuels, 2 au 
25 décembre 1944. Musée Fabre, photographie du Musée Fabre de Montpellier Méditerranée Métropole / 
Numérisation documentation scientifique. 
 

 
Le 2 décembre 1944, le musée Fabre de Montpellier ouvre ses portes pour la Première Exposition de la 
Libération à l’occasion du congrès des Comités nationaux des intellectuels à la faculté des Lettres. La ville 
accueille, à cette occasion, plusieurs manifestations artistiques ouvertes au grand public. Le catalogue de 
l’exposition s’articule autour d’un texte de présentation de Jean Claparède, qui participe alors à la direction 
du musée, et de la liste des exposants.  
 
En couverture figure Pégase, le cheval ailé des muses, et l’identité de l’initiateur de l’événement, le 
« Comité des Intellectuels ». Les Comités nationaux des intellectuels sont nés de la Résistance. Les 
premières initiatives remontent à l’arrestation à Paris, le 30 octobre 1940, du professeur Langevin, 
physicien réputé et fondateur en 1934 du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes.  
 
À l’origine de l’exposition, l’on trouve deux figures de l’École des Beaux-Arts de Montpellier : les peintres 
Julien Descossy (1904-1980), son directeur depuis 1939 et Jean-Aristide Rudel (1884-1959), professeur de 
dessin et animateur du Comité des intellectuels de Montpellier. La sélection des exposants renvoie à la 
volonté du comité de participer à l’élan de la refondation qui caractérise la période. « Les artistes de la 
Résistance ont désiré avoir autour d’eux des camarades qui, tout en n’ayant pas participé activement à la 
Résistance ou en s’y présentant à la fin, désiraient affirmer leur volonté d’être présents pour le réveil du 
pays, car tel est le but du Comité des intellectuels : faire un noyau solide de tous ceux qui n’avaient pas 
désespéré et s’adresser à tous en leur insufflant le désir de construire et faire vivre la vraie pensée libre du 
pays », lit-on dans Midi Libre du 2 décembre 1944. L’exposition connaît un vif succès qui « renoue avec 
une tradition, brutalement interrompue, par les évènements, celle des Salons, si goûtés par nos 
concitoyens », résume Midi Libre dans son édition du 21 décembre 1944. 
 
L’introduction de la brochure a été confiée à Jean Claparède, conservateur du musée Fabre en 1945. Celui 
qui était enseignant aux Beaux-Arts et en classe préparatoire durant la guerre participe alors à la 
sauvegarde des collections du musée. Après sa fermeture, le 12 novembre 1942, les œuvres sont 
dispersées vers le château de Roquedols en Lozère, l’abbaye de Saint-Guilhem-le-Désert et le château de 
Saint-Gall dans le Cantal. Elles ne reviennent à Montpellier qu’au cours du second semestre 1945.  

 
Après le conflit, Jean Claparède conduit une politique de modernisation du musée Fabre et de ses 
collections : travaux de rénovation et enrichissement du fonds. Un décret publié au Journal officiel, le 28 
juillet 1946, valide l’inscription du musée Fabre sur la liste nationale des seize musées provinciaux classés.  
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Document 36 - Catalogue de la Première Exposition de la Libération organisée par le Comité des intellectuels, 2 au 
25 décembre 1944. Musée Fabre, photographie du Musée Fabre de Montpellier Méditerranée Métropole / 
Numérisation documentation scientifique. 
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L’attente du retour 

 
Fiche 21 

 

Documents 37 - Renseignements donnés par la famille de Louis-Marius-Fulcran Abbal, déporté en Allemagne et 
toujours porté absent, au comité départemental de Libération, 1er avril 1945. Archives départementales de 
l’Hérault, 138 W 24.   
Document 38 - Avis de recherche publié dans La Voix de la Patrie, 23 juin 1945. Archives départementales de 
l’Hérault, PAR 3699.  
Document 39 - Lettre du Conseil consultatif de l’absent sur le recensement des Disparus , 25 juillet 1945. Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 18.  
 

 
La libération progressive des territoires soumis au joug nazi s’accompagne de la libération des camps, 
qu’ils soient de détention, de concentration ou d’extermination. L’administration et le gouvernement 
provisoire de la République française organisent le retour de ces déplacés.  
 
Les renseignements donnés au Comité départemental de Libération de l’Hérault pour retrouver Louis 
Marius Fulcran Abbal, un habitant de Bédarieux arrêté par la Gestapo et « probablement déporté » en 
Allemagne, correspondent à une forme d’appel à l’aide d’une famille désemparée. Une telle fiche signale à 
la fois l’historique de son incarcération et des éléments de reconnaissance sur le plan physique. Afin 
d’enrichir ces signalements, des appels à témoins et avis de recherche sont régulièrement publiés dans la 
presse par les proches, les comités de Libération ou les associations de disparus, notamment pour 
solliciter l’aide des prisonniers ou des déportés qui ont retrouvé leur sol natal. 
 
Cette pratique de la recherche intensive est portée à l’échelle nationale par le ministère des Prisonniers de 
guerre, Déportés et Réfugiés, qui institue une « sous-direction des fichiers et statistiques », chargée de 
centraliser les témoignages réunis par les comités locaux et les structures administratives, responsables de 
l’accueil et du suivi des rapatriés. La note émise le 25 juillet 1945 par le Conseil consultatif de l’Absent 
témoigne des relations étroites entretenues entre le ministère et les organismes locaux, mais également de 
la prise en compte du « disparu » comme un administré à part entière dont les intérêts sont défendus par 
des représentants politiques, associatifs et religieux. L’intensification de ces recherches accompagne la 
grande « campagne nationale du retour ». En effet, si elle vise à favoriser au plus vite leur « retour à la 
vie » et leur réintégration dans la société, il s’agit également pour le pays de dénombrer les morts ou tenus 
pour tel afin de soulager « les infortunes qu’ils ont laissées après eux ». La préparation du travail de 
mémoire et de reconstruction du pays impose de savoir au plus vite sur quelle population la France peut 
compter. 
 
En revenant sur la fiche de Louis Abbal, on constate que celle-ci a été doublement rayée à une date 
inconnue. Comme le « disparu » a été déclaré « Mort pour la France » en 1954, selon sa fiche matricule, 
on peut émettre l’hypothèse que ces deux coups de crayon (bleus et rouges) signent l’arrêt des recherches 
le concernant. Elles auront tout de même durée presque dix ans. 
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Documents 37 - Renseignements donnés par la famille de Louis-Marius-Fulcran Abbal, déporté en Allemagne et 
toujours porté absent, au comité départemental de Libération, 1er avril 1945. Archives départementales de 
l’Hérault, 138 W 24.   
Document 38 - Avis de recherche publié dans La Voix de la Patrie, 23 juin 1945. Archives départementales de 
l’Hérault, PAR 3699.  
Document 39 - Lettre du Conseil consultatif de l’absent sur le recensement des Disparus , 25 juillet 1945. Archives 
départementales de l’Hérault, 138 W 18.  
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Le droit de vote des femmes : une autre société 

 
Fiche 22 

 

Document 40 - Deux bulletins de vote avec suffrages comptabilisés lors des élections municipales de Montblanc, 
29 avril 1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 15. 
Document 41 - Correspondance de Laure Moulin au président du comité départemental de Libération, 17 juin 
1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 18. 

 
L’ordonnance du 21 avril 1944 promulguée à Alger par le général de Gaulle donne le droit aux Françaises 
de voter et être candidates à tous les scrutins organisés à partir de cette date. Ce droit, gagné de haute 
lutte après des décennies de combat, est dès l’organisation des premières élections en 1945, pleinement 
exercé par les femmes, notamment résistantes, dont l’engagement pendant la Seconde Guerre mondiale 
avait largement contribué, par leurs actions et leur courage, à cette reconnaissance. 
 
Les femmes deviennent donc des citoyennes égales en droit de vote, au même titre que les hommes. Pour 
autant, elles ne sont toujours pas les égales des hommes, notamment en matière d’émancipation 
financière ou pour être positionnées en tête de liste des scrutins. Ainsi la protestation de Laure Moulin (la 
sœur de Jean Moulin), élue de la République, au président du comité départemental de Libération (CDL) 
illustre la difficulté de certaines organisations de femmes résistantes à trouver leur place dans un paysage 
politique en reconstruction, notamment à l’occasion de l’organisation par le Conseil national de la 
Résistance (CNR) des États généraux de la Renaissance dont l’objectif était notamment l’écriture d’une 
nouvelle constitution pour la France.  
 
Dans l’Hérault, dès 1945, les femmes électrices se rendent massivement aux urnes (le taux d’abstention 
recule de six points en octobre 1945 par rapport à 1936 alors que le nombre d’électeurs a quasiment 
doublé) et se présentent sur des listes électorales, parfois en position éligible. Simone Demangel, Héloïse 
Brun-Dumesnil et Laure Moulin par exemple entrent ainsi au conseil municipal de la ville de Montpellier au 
mois de mai 1945. À Montblanc (commune de près de 1 500 habitants), sur deux listes, seules quatre 
femmes sur trente-deux candidats se présentent alors aux élections municipales. Pourtant, les suffrages 
qu’elles obtiennent sont au même niveau que ceux obtenus par les candidats masculins. Toutefois leur 
faible nombre ne permet pas une représentativité paritaire. 
 
Aucune femme n’est élue maire dès 1945 dans le département et il faut attendre Madeleine Laissac, qui, 
en 1947, devient maire de la commune de Saint-Nazaire-de-Ladarez et le restera jusqu’à son décès en 
1971. 
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Document 40 - Deux bulletins de vote avec suffrages comptabilisés lors des élections municipales de Montblanc, 
29 avril 1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 15. 
Document 41 - Correspondance de Laure Moulin au président du comité départemental de Libération, 17 juin 
1945. Archives départementales de l’Hérault, 138 W 18. 
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La continuité des services postaux 

 
Fiche 23 

 

Documents 42, 43, 44, 45, 46 et 47 - Timbres postaux, extraits de la collection « Histoire de la Résistance » 
rassemblée par Robert Duval (1908-1999), résistant-déporté à Dachau, membre fondateur du musée de la 
Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez, photographie Virginie Louis, Archives départementales de 
l’Hérault. 
 

 
La Seconde République met en place à partir d’août 1848 une grande réforme de la poste. L’Assemblée 
nationale vote la création d’un timbre avec un tarif postal simplifié et bon marché, proportionnel au poids de 
l’envoi. Auparavant, le coût des envois postaux était très élevé. Il fallait plus d’une journée de travail à un 
ouvrier ou un cultivateur pour payer l’envoi d’une lettre. Le 1er janvier 1849, le premier timbre-poste français 
est émis, utilisé par l’ensemble de la population en métropole et dans l’empire colonial français. Le timbre-
poste devient très vite un outil un propagande politique.  
 
Les timbres présentés sont émis à différentes périodes de l’histoire de la France. Deux sont des timbres de 
la Troisième République et montrent l’empire colonial : Madagascar émis en 1931, à l’effigie du maréchal 
Gallieni en cavalier conquérant et celui sur la cote française des Somalis daté de 1938, illustré par la 
mosquée de Djibouti. Ils portent la mention « France Libre » indiquant que ces timbres ont eu cours dans 
les territoires ralliés à la France Libre et peut-être en France métropolitaine pendant la Seconde Guerre 
mondiale. Le ralliement de l’empire colonial est, pour le général de Gaulle, un enjeu majeur.  
  
Deux autres timbres sont émis par le régime de Vichy en 1941 : l’un à l’effigie de Mercure, dieu du 
commerce et des grains, l’autre à l’effigie de Philippe Pétain en grande tenue de maréchal. Ces deux 
timbres sont toujours disponibles après la Libération et portent la surcharge « RF » qui montre le retour à la 
République, après l’ordonnance du 31 août 1944relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le 
territoire continental. 
  
Le dernier timbre est émis par le Comité français de Libération nationale, créé le 3 juin 1943 et présidé par 
le général de Gaulle, pour préparer l’après-guerre sur le plan institutionnel et politique. Ce timbre est 
clairement un outil de combat : il porte la mention d’une surtaxe (98,50 c) destinée à financer la 
Résistance. Le prix du timbre est ainsi majoré de deux tiers. Son achat en fait un acte de soutien net, en 
ces temps d’économie de guerre. L’iconographie présente des combattants armés, les symboles de la 
République (drapeau déployé, bonnet phrygien du soldat révolutionnaire) et la croix de Lorraine. 
  
L’enveloppe, quant à elle, est affranchie par les deux timbres du régime de Vichy, le Mercure et le Pétain, 
corrigés en quelque sorte par une flamme postale : Lyon libéré 2-9-44. Ce qui en fait un support de 
communication pour les nouvelles autorités politiques qui se mettent en place à la Libération. 
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Documents 42, 43, 44, 45, 46 et 47 - Timbres postaux, extraits de la collection « Histoire de la Résistance » 
rassemblée par Robert Duval (1908-1999), résistant-déporté à Dachau, membre fondateur du musée de la 
Résistance et de la Déportation, Castelnau-le-Lez, photographie Virginie Louis, Archives départementales de 
l’Hérault. 
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Les changements des noms de rues : l’exemple de Clermont-l’Hérault 

 
Fiche 24 

 

Document 48 - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Clermont-l’Hérault, séance du 4 
décembre 1944. Archives municipales de Clermont-l’Hérault, 1 O 7. 

 
Dès 1940, le gouvernement de Vichy lance une grande campagne de propagande pour mettre en œuvre la 
Révolution nationale qui entend effacer l’héritage républicain issu de la Révolution française et de la 
philosophie des Lumières. Les noms de rues, rappelant les grands principes de cette période et les figures 
politiques les incarnant, sont dans le collimateur des autorités publiques. C’est le cas par exemple à 
Clermont-l’Hérault. Le 28 février 1941, les membres de la délégation spéciale, mise en place par le régime 
pétainiste, précisent « qu’une ville s’honore en rappelant aux habitants par le nom de ses rues les gloires 
de la Patrie ». Ils procèdent ainsi à neuf changements : « le boulevard Gambetta sera dénommé boulevard 
Maréchal Pétain ; le boulevard Paul Bert sera dénommé Frédéric Mistral ; la rue de la Liberté reprendra 
son ancienne dénomination rue Neuve… ». 
 
Après la Libération, de nouvelles délégations spéciales nommées par le préfet et chargées de gérer les 
communes avant les élections municipales d’avril 1945, prennent également ce type d’initiatives pour 
honorer cette fois la mémoire des héros résistants tombés au combat. Ainsi, à Clermont-l’Hérault, on 
s’aperçoit que quatre mois après le départ des nazis, plusieurs lieux de la ville changent à nouveau de 
dénomination. « La rue Nationale sera dénommée rue René Gosse », peut-on lire dans l’extrait de la 
délibération du 4 décembre 1944. René Gosse (1883 -1943) est né à Clermont-l’Hérault et y a passé sa 
jeunesse. Après des études brillantes et une thèse en mathématiques, il devient professeur d’université à 
Grenoble puis doyen de la faculté de sciences. Très engagé dans plusieurs réseaux clandestins, il est 
assassiné le 22 décembre 1943 par la Milice. Au cours de la séance du 4 décembre, la délégation spéciale 
prend une autre délibération où le collège de garçons de Clermont-l’Hérault est dénommé collège René 
Gosse. 
 
Dans le même document, « le quai du Planol est dénommé place du commandant Demarne ». Paul 
Demarne (1904-1944) est né à Saint-Georges-d’Orques. Ce viticulteur, vivant à Canet, s’engage dans la 
Résistance en 1943. C’est durant cette année qu’il rejoint le maquis Bir Hakeim. Après la disparition de 
Jean Capel le 28 mai 1944, lors des violents combats de La Parade (Lozère) qui font trente-quatre morts 
parmi les résistants, il prend la tête de ce maquis itinérant. Quelques jours avant la Libération, Paul 
Demarne meurt à son tour au cours d’un affrontement avec les Allemands sur la route de Bélarga à 
Gignac.  
 
Dans le processus de refondation engagé dès août 1944, les nouvelles institutions souhaitent marquer le 
paysage urbain en rendant hommage aux victimes de la barbarie nazie et en réhabilitant un héritage 
républicain bafoué pendant cinq années.  
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À la recherche d’une stabilité politique 

 
Fiche 25 

 

Document 49 - Première page de l’hebdomadaire Béziers républicain, 21 octobre 1945. Archives départementales 
de l’Hérault, 177 J 17. 
Document 50 - Photographie officielle du gouvernement dirigé par Charles de Gaulle, novembre 1945. Archives 
départementales de l’Hérault, 2 Fi 1469. 
 

 
Après cinq années de guerre, la France doit tout reconstruire ou presque. Sur le plan institutionnel, il faut 
commencer par les fondations en rédigeant une Constitution. Les neuf dixièmes au moins des forces 
politiques veulent une République différente de la Troisième République qui a existé entre 1870 et 1940. 
C’est aussi le vœu de 96 % des Français qui ont pris part au référendum du 21 octobre 1945. Le « oui » 
est majoritaire aux deux questions : abandon de la Constitution de 1875 et maintien du gouvernement de 
Gaulle. Depuis la Libération, des gouvernements provisoires se sont succédé. Tous entendent rétablir la 
démocratie parlementaire. Le 21 octobre 1945, le même jour que le référendum, les Français sont appelés 
à élire l’Assemblée constituante. Les députés élus ce jour-là sont chargés de rédiger dans les sept mois un 
projet de Constitution destiné à être approuvé par les Français lors d’un référendum. Le vote est largement 
favorable à la gauche. Les représentants du Parti communiste français (PCF) obtiennent 26,2 % des voix. 
Ils ont joué un rôle essentiel dans la Résistance intérieure. Les socialistes (la Section française de 
l’Internationale ouvrière-SFIO) recueillent 23,4 % des suffrages. Le Mouvement républicain populaire 
(MRP), un parti démocrate-chrétien, obtient 23,9 %. Leurs candidats ont eux-aussi joué un rôle clé dans la 
clandestinité. La droite traditionnelle, assimilée au régime de Vichy, connaît un recul important par rapport 
aux élections d’avant-guerre.  
 
Le 13 novembre 1945, les députés qui siègent à l’Assemblée constituante élisent à l’unanimité le général 
de Gaulle comme chef du gouvernement. Deux jours plus tard, un conflit ouvert éclate entre l’homme du 18 
juin et les communistes qui réclament des postes-clés dans le gouvernement. De Gaulle remet son mandat 
à la disposition de l’Assemblée constituante. Le 19 novembre, l’Assemblée lui apporte son soutien. Il forme 
alors un gouvernement avec cinq ministres communistes, cinq ministres socialistes, cinq ministres MRP, 
un radical et un indépendant. Le PCF obtient le ministère de l’Armement. Deux membres de ce 
gouvernement ont un lien étroit avec le département de l’Hérault. Pierre-Henri Teitgen (MRP), professeur à 
la faculté de droit de Montpellier, qui entre en Résistance dès 1940, est nommé au ministère de la Justice. 
Il rejoint Jules Moch, un proche de Léon Blum. Élu député en 1937 dans la circonscription de Sète lors 
d’une élection partielle, cet ancien élève de l’École polytechnique devient le ministre des Travaux publics et 
des Transports.  Les tensions politiques s’enveniment au fil des semaines. Le 20 janvier 1946, Charles de 
Gaulle annonce à ses ministres qu’il démissionne car « le régime exclusif des partis est reparu ». Neuf 
mois plus tard, un projet de Constitution est adopté par la voie référendaire. C’est la naissance de la 
Quatrième République. La volonté des constituants est de donner plus de pouvoirs à l’Assemblée nationale 
et de fonder la cohésion du système sur un régime de partis politiques peu nombreux et disciplinés. Très 
rapidement, la Constitution est paralysée par la multiplicité des partis, qui, divisés entre eux, nouent et 
dénouent des alliances, provoquent des crises ministérielles incessantes. L’instabilité politique perdure 
jusqu’en 1958, date de la naissance de la Cinquième République, sous la présidence de Charles de 
Gaulle.  
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« Libérer et refonder la France (1943-1945) » 

 

Document 49 - Première page de l’hebdomadaire Béziers républicain, 21 octobre 1945. Archives départementales 
de l’Hérault, 177 J 17. 
Document 50 - Photographie officielle du gouvernement dirigé par Charles de Gaulle, novembre 1945. Archives 
départementales de l’Hérault, 2 Fi 1469. 
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31 rue de l’Université
CS 39004
34064 Montpellier cedex 2
04 67 91 47 00

Contact : Samia Djedoui 
DV3E - Division Vie éducative des écoles 
et des établissements 

Animation éducative 
samia.djedoui@ac-montpellier.fr

POUR PARTICIPER

CONTACTS ET RENSEIGNEMENTS

Rubrique : Les Archives > Découvrir et apprendre > Offre éducative > Ressources pédagogiques

1, place de la Liberté
34170 Castelnau-le-Lez
04 67 14 27 45 | crhrd@cegetel.net
Arrêt tram ligne 2 : Charles de Gaulle

Domaine départemenal Pierresvives
907, rue du Professeur-Blayac 
34080 Montpellier
04 67 67 37 00
Ouvert du mardi au vendredi : 10h-18h
Accueil des groupes d’élèves sur rendez-vous.
Contact : Philippe Secondy 
04 67 67 37 68 | psecondy@herault.fr
Accès : 
Tramway ligne 3 Direction Juvignac : arrêt Hôtel du département
Bus n°19 Direction Pierre de Coubertin : arrêt Lycée Léonard de Vinci
Ou Tramway ligne 1 Direction Mosson : arrêt Halles de la Paillade
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